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Encore peu connus au Québec, les centres multifilières commencent à faire leurs

apparitions en Europe. Ces centres regroupent en un site unique les modes de gestion

nécessaires pour traiter la totalité des matières résiduelles. Ils constituent des solutions

intéressantes pour répondre à l’urgence de gérer un flux toujours croissant de matières

résiduelles. Ils permettent également d’accéder à un haut niveau de mise en valeur et

d’atteindre rapidement des cibles environnementales élevées. Par ailleurs, l’incapacité de

nos infrastructures à satisfaire les objectifs de la Politique québécoise de gestion des

matières résiduelles 1998-2008 force la remise en question des moyens déployés jusqu’à

maintenant par les municipalités. Il y a lieu de se demander si les centres multifilières se

développant dans un contexte français peuvent devenir des outils pertinents pour soutenir

les municipalités québécoises dans leurs efforts.





ii

REMERCIEMENTS

Un remerciement tout particulier à mon directeur d’essai, Marc Olivier, sans qui la

réalisation de cet essai aurait été autrement plus ardue. Sans son éclairage, sa

connaissance des concepts et sa compréhension profonde des enjeux qui animent

présentement le Québec, cet essai n’aurait su être aussi complet. Les nombreuses heures

de correction et les nombreux commentaires qu’il a formulés aux cours des échanges

m’ont grandement éclairé et ont permis à ce travail d’atteindre son plein potentiel.

Un grand merci également à Simon Gaudet, pour m’avoir encouragé tout au long de la

réalisation de mon essai. Il a su me soutenir dans les phases plus troubles et être là pour

me changer les idées dans mes temps libres. Sans lui, la rédaction de cet essai aurait été

autrement plus difficile.

Finalement, j’aimerais remercier tout spécialement Francine côté qui a bien voulu par sa

gentillesse m’aider dans la correction de cet essai. Sans son aide, ce travail n’aurait pas

atteint une aussi grande qualité d’écriture.



iii

TABLE DES MATIÈRES

INTRODUCTION ............................................................................................................... 1

1. LE DOMAINE DES MATIÈRES RÉSIDUELLES ......................................................... 3

1.1. Politique québécoise de gestion des matières résiduelles 1998-2008................... 3

1.2. Portrait des matières résiduelles au Québec ......................................................... 4

1.2.1. Bilan de la génération de matières résiduelles............................................ 4

1.2.2. Collecte sélective........................................................................................ 6

1.2.3. Constat pour le secteur municipal ............................................................... 8

1.3. Performance des infrastructures de récupération québécoises ............................. 8

1.3.1. Performance des centres de tri ................................................................. 10

1.3.2. Efficacité des écocentres .......................................................................... 12

1.4. Marché des matières récupérées au Québec...................................................... 12

1.4.1. Évolution du prix des matières récupérées ............................................... 13

1.4.2. Plastiques................................................................................................. 14

1.4.3. Fibres ....................................................................................................... 15

1.4.4. Métaux...................................................................................................... 15

1.4.5. Verres....................................................................................................... 16

1.4.6. Coûts de la récupération........................................................................... 16

1.5. Élimination au Québec ........................................................................................ 17

2. LES CENTRES MULTIFILIÈRES .............................................................................. 18

2.1. Définition d’un centre multifilières........................................................................ 18

2.1.1. Contexte de naissance ............................................................................. 18

2.1.2. Matières résiduelles acceptées................................................................. 19

2.1.3. Filières de gestion..................................................................................... 19

2.1.4. Milieu d’insertion....................................................................................... 20

2.2. Centre EveRé ..................................................................................................... 21

2.2.1. Description du promoteur.......................................................................... 21

2.2.2. Causes du projet....................................................................................... 22

2.2.3. Choix du site............................................................................................. 22

2.2.4. Conception du projet................................................................................. 23

2.2.5. Les intrants ............................................................................................... 23

2.2.6. Les procédés ............................................................................................ 24

2.2.7. Les sous-produits ..................................................................................... 26



iv

2.2.8. Aspect financier ........................................................................................ 26

2.3. Centre Isséane.................................................................................................... 27

2.3.1. Description du promoteur.......................................................................... 27

2.3.2. Causes du projet....................................................................................... 28

2.3.3. Choix du site............................................................................................. 28

2.3.4. Conception du projet................................................................................. 29

2.3.5. Les intrants ............................................................................................... 29

2.3.6. Les procédés ............................................................................................ 30

2.3.7. Les sous-produits ..................................................................................... 31

2.3.8. Aspect financier ........................................................................................ 32

3. LA COMPARAISON DES MÉTHODES D’IMPLANTATION...................................... 33

3.1. Méthode de la Communauté urbaine de Marseille Provence Métropole.............. 33

3.1.1. Aspect économique .................................................................................. 33

3.1.2. Aspect environnemental ........................................................................... 34

3.1.3. Aspect social ............................................................................................ 35

3.2. Méthode du Syctom de l’agglomération parisienne ............................................. 38

3.2.1. Aspect économique .................................................................................. 38

3.2.2. Aspect environnemental ........................................................................... 39

3.2.3. Aspect social ............................................................................................ 41

3.3. Réflexion sur les différences ............................................................................... 43

4. ANALYSE DE DURABILITÉ DES CENTRES MULTIFILIÈRES ÉTUDIÉS ............... 45

4.1. Grille d’analyse ................................................................................................... 45

4.1.1. Définition du développement durable retenue........................................... 45

4.1.2. Objectifs de la grille d’analyse................................................................... 46

4.1.3. Pôles de la grille d’analyse ....................................................................... 46

4.1.4. Justification du choix de la grille................................................................ 48

4.1.5. Fonctionnement de la grille ....................................................................... 48

4.2. Diagnostic ........................................................................................................... 49

4.3. Analyse des résultats .......................................................................................... 50

5. RECOMMANDATION POUR LE QUÉBEC ............................................................... 52

5.1. Potentiel d’un centre multifilières au Québec....................................................... 52

5.1.1. Objectifs quantitatifs de la Politique 1998-2008 ........................................ 52

5.1.2. Principes de la politique 1998-2008 .......................................................... 53

5.2. Amélioration de la gestion des matières résiduelles ............................................ 55



v

5.2.1. Analyse de cycle de vie ............................................................................ 55

5.2.2. Principes d’une nouvelle gestion............................................................... 56

5.2.3. Création d’un réseau de gestion ............................................................... 57

CONCLUSION................................................................................................................. 59

RÉFÉRENCES ................................................................................................................ 61

ANNEXE 1 QUANTITÉS DE MATIÈRES RÉSIDUELLES RÉCUPÉRÉES
ET VALORISÉES DE 1966 À 2006............................................................. 67

ANNEXE 2 ÉQUIPEMENTS DISPONIBLES DANS LES CENTRES
DE TRI QUÉBÉCOIS .................................................................................. 69

ANNEXE 3 QUANTITÉS DE MATIÈRES RÉSIDUELLES ÉLIMINIÉES
AU QUÉBEC DE 1996 À 2006.................................................................... 71

ANNEXE 4 GRILLE DE DURABILITÉ DE ISSÉANE .................................................... 73

ANNEXE 5 GRILLE DE DURABILITÉ DE EVERÉ........................................................ 78



vi

LISTE DES FIGURES ET DES TABLEAUX

Figure 1.1 Relation entre l’économie, les dépenses personnelles et

la génération de matières résiduelles durant la décennie 1996-2006 .......... 5

Figure 1.2 Répartition des matières résiduelles récupérées et

valorisées dans le secteur municipal en 2006............................................. 9

Figure 1.3 Répartition du poids des matières éliminées

en 2006 par types d’installation................................................................. 17

Figure 4.1 Illustration des pointages des projets après l’analyse de durabilité............ 50

Tableau 1.1 État des matières résiduelles tous secteurs confondus ............................... 7

Tableau 1.2 Ensemble des critères de performance

des centres de tri identifiés par le CRIQ .................................................... 10

Tableau 1.3 Indice des prix des matières récupérées entre 2000 et 2007..................... 13

Tableau 3.1 Résumé des recours juridiques concernant

EveRé entre 2006 et 2007......................................................................... 36

Tableau 4.1 Pointage global de chacun des projets après l’analyse de durabilité ......... 49



vii

LISTE DES ACRONYMES, DES SYMBOLES ET DES SIGLES

3RV-E Contraction qui exprime la hiérarchisation des modes de gestion des

matières résiduelles. La chaîne s’exprime comme suit : la réduction, le

réemploi, le recyclage, la valorisation et finalement l’élimination.

ACV Analyse de cycle de vie

BTP Bâtiments et travaux publics

(Secteur de production des matières résiduelles en France)

CET Centre d’enfouissement technique

(Appellation française)

CMM Communauté métropolitaine de Montréal

CMQ Communauté métropolitaine de Québec

CRD Construction, rénovation, démolition

(Secteur de production des matières résiduelles)

CRIQ Centre de recherche industrielle du Québec

CUMPM Communauté urbaine de Marseille Provence Métropole

DEEE Déchets d'équipements électriques et électroniques

DMS Dépôt de matériaux secs

EDF Électricité de France

ÉEIE Étude d'évaluation d'impact environnementale

ÉES Étude d’évaluation stratégique

EVERÉ Élimination et Valorisation Énergétique des Résidus

GES Gaz à effet de serre

HQE Haute qualité environnementale

(Norme française de standardisation des bâtiments)

ICI Industrie, commerce et institution

(Secteur de production des matières résiduelles)

LEDCD Lieu d’enfouissent de débris de construction ou de démolition

LEED Leadership in energy and environmental design

(Norme américaine de standardisation des bâtiments)

LES Lieu d’enfouissement sanitaire

LET Lieu d’enfouissement technique

MDDEP Ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs

MPM Marseille Provence Métropole



viii

PACA Provence-Alpes-Côte d'Azur

(Région du sud-est de la France)

PAM Port autonome de Marseille

PÉhd Polyéthylène de haute densité

PÉT Téréphtalate de polyéthylène

PGMR Plan de gestion des matières résiduelles

PIB Produit intérieur brut

PQGMR Politique québécoise de gestion des matières résiduelles 1998-2008

RDD Résidu domestique dangereux

SYCTOM Syndicat intercommunal de traitement des ordures ménagères

UMP Union pour un mouvement populaire

ZIP Zone industrialo portuaire

$CAD Dollars canadiens

DB(a) Décibel pondéré en acoustique à 40 dB au dessus du seuil d'audibilité

GWh Gigawatt heure

MWh Mégawatt heure

mg/m3 Minigramme par mètre cube

ng/m3 Nanogramme par mètre cube

NOx Famille des dioxydes d’azote

tm Tonne métrique



1

INTRODUCTION

La gestion des matières résiduelles dans les pays développés pose un défi d’envergure

aux administrations publiques. Alors que l’Amérique du Nord jouit en général de l’espace

suffisant pour procéder à l’enfouissement de ses déchets à des coûts compétitifs, la

situation est sensiblement différente en Europe. En effet, l’espace restreint et les

réglementations plus sévères obligent les gouvernements à envisager d’autres modes de

gestion. C’est dans ce contexte que les pays européens, et plus particulièrement la

France, ont développé une approche intégrée de gestion des déchets.

Les cas qui sont étudiés dans le cadre de cet essai ont la particularité d’effectuer

l’ensemble de cette gestion sur un site unique. Ces sites se nomment des centres

multifilières. Cette appellation prend sa source dans la multitude des filières de gestion qui

sont employées pour effectuer un maximum de mise en valeur des matières résiduelles

avant d’avoir recours à l’élimination.

Face à l’incapacité des structures québécoises actuelles à répondre aux objectifs de la

Politique 1998-2008, il est fort à propos de s’inspirer de cas étrangers. Il est aussi

intéressant de constater que la France fait face aux mêmes défis que le Québec, soit

d’augmenter impérativement la mise en valeur de ses matières résiduelles. Se pencher

sur les initiatives françaises, c’est donc partir à la recherche de solutions pour améliorer la

situation québécoise.

Une attention particulière a été portée aux sources utilisées dans ce document afin

qu’elles soient toutes constituées d’informations scientifiques et repérables. Ainsi, les

principaux documents appuyant les propos avancés tout au long de ce travail sont

composés de publications gouvernementales, de rapports de centres de recherches, de

thèses doctorales et de cahiers de charges officiels. Cette démarche vise à soutenir le

discours présenté afin de lui conférer toute la solidité et la pertinence que l’on peut

s’attendre dans un essai.

L’objet principal de cette étude est de décrire dans un premier lieu les centres multifilières,

puis d’établir s’ils peuvent s’implanter au Québec en regard des enjeux présents et

avenirs. Pour parvenir à cette fin, il est primordial de connaître le domaine des matières
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L’objectif principal de la Politique est de mettre en valeur 65 % des matières résiduelles

pouvant être mises en valeur annuellement. Pour le secteur municipal, les objectifs

ventilés de mise en valeur se déclinent comme suit (M. ENV., 2000) :

60 % du verre, du plastique, du métal, des fibres, des encombrants et des matières

putrescibles

75 % des huiles, des peintures et des pesticides (résidus domestiques dangereux)

50 % du textile

80 % des contenants à remplissage unique de bière et de boissons gazeuses

Les modes de gestion privilégiés pour atteindre ces objectifs s’expriment par la

contraction; réduction, réemploi, recyclage, valorisation, élimination (3RV-E). À moins

d’être contredit par une analyse de cycle de vie, la Politique stipule qu’il faut respecter la

priorisation de la chaîne des 3RV-E. Ainsi, la première option devant être étudiée est la

réduction, ensuite vient dans l’ordre le réemploi, le recyclage, la valorisation et puis enfin

l’élimination. Il est important de garder en tête cette hiérarchie lors de l’analyse des

différentes méthodes de gestion des matières résiduelles.

1.2 Portrait des matières résiduelles au Québec

Afin de bien cerner les enjeux de la gestion des matières résiduelles, il est primordial

d’acquérir une vision d’ensemble de la situation présente, mais aussi d’anticiper de quoi

demain sera fait. Ce regard porté vers l’avenir permettra de trouver de meilleures solutions

aujourd’hui. Des solutions qui s’inscriront dans la continuité, afin de réaliser une gestion

durable des matières résiduelles. Ce chapitre s’attardera donc sur la génération et la

collecte des matières résiduelles. Étant donné la nature du sujet de ce document, une

dernière partie focalisera sur le secteur municipal afin d’en faire ressortir les points

importants.

1.2.1 Bilan de la génération de matières résiduelles

Avant d’approfondir la question de l’efficacité des collectes sélectives, il est opportun de

peindre un tableau de la situation des matières résiduelles au Québec. Le premier constat

que l’on peut faire est que la société québécoise actuelle produit indéniablement plus de
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matières résiduelles que par le passé. En effet, le tonnage individuel est passé de 1,15

tonne générée en 1996 à 1,69 tonne en 2006, soit une augmentation de 47 % (RECYC-

QUÉBEC, 2007). On peut également dire d’une façon générale que la génération de

matières résiduelles suit l’évolution du produit intérieur brut (PIB) et des dépenses

personnelles comme le démontre la figure 1.1.

Figure 1.1 Relation entre l’économie, les dépenses personnelles et la génération de

matières résiduelles durant la décennie 1996-2006. (RECYC-QUÉBEC,

2007)

En terme absolu, ce sont 12 952 000 tonnes de matières résiduelles que les québécois

ont générées en 2006. C’est une augmentation de 4 640 000 tonnes par rapport à 1996.

Du total généré en 2006, 6 717 000 tonnes ont été éliminées.

Le développement économique étant la pierre angulaire de nos sociétés, il ne faut pas

s’attendre à un subit revirement de situation tant que le PIB du Canada connaîtra une

croissance stable. On ne peut également espérer de réduction prochaine, ou à tout le

moins une stabilisation du tonnage annuel en se fiant sur les habitudes de consommation

des citoyens. Ce type de changement se réalisant souvent sur le long terme.

Pour amoindrir la tendance démontrée par la figure 1.1, il faudrait modifier la structure

industrielle du Québec. Or, la réduction des matières résiduelles générées par le secteur

des industries, commerces et institutions (ICI) ne dépend pas seulement de solution
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comme l’éco-efficacité, mais nécessite aussi la création d’une réelle synergie comme le

sous-entend l’écologie industrielle. Il est important de considérer ce secteur, car une

fraction non négligeable de leurs matières résiduelles se retrouve dans le flux du secteur

municipal.

Toutefois, ces transformations supposent une panoplie de mesures incitatives à mettre en

place. On se heurte encore à la difficulté de mettre en place des solutions à court terme. Il

devient évident que pour répondre à l’urgence de réduire la quantité de matières

résiduelles générées, on doit davantage envisager des solutions dites « de fin de

procédé ».

1.2.2 Collecte sélective

Il semble que l’unique solution à court terme pour diminuer la pression environnementale

de nos matières résiduelles soit d’en détourner un maximum de l’élimination. Le principal

moyen adopté au Québec pour parvenir à cette fin est la collecte sélective. Pour la seule

année 2006, tous secteurs confondus, ce sont plus de 6 235 000 tonnes de matières

résiduelles qui ont été récupérées et mises en valeur au Québec (RECYC-QUÉBEC,

2007). Comparativement aux 4 935 000 tonnes de 2004, c’est une augmentation de 26 %.

Cette réussite pour l’ensemble des secteurs est considérable. Pour observer le

pourcentage par type de matière, il est possible de se référer à l’annexe 1.

Cependant, si l’on se penche sur la provenance de cette augmentation, on constate que

904 000 tonnes proviennent du secteur de la construction, rénovation et démolition (CRD).

Or, les matières résiduelles de ce secteur n’entrent pas dans le flux municipal. Cette

situation s’explique par l’entrée en vigueur du Règlement sur l’enfouissement et

l’incinération de matières résiduelles qui interdit toute création ou agrandissement de

dépôt de matériaux secs (DMS) à partir du mois de janvier 2006 (LQE, Q-2,r.6.02). La

plupart des résidus de matériaux de construction, rénovation et démolition doivent donc

prendre le chemin des lieux d’enfouissement de déchets de construction et de démolition

(LEDCD) où ils sont en grande partie récupérés. Il en résulte que ce sont 70 % des 1,3

millions de tonnes récupérés et mises en valeur de plus en 2006 par rapport à 2004, qui

sont dues au seul secteur CRD.



7

Une fois cette précision faite, le secteur municipal affiche une performance de 32 % pour

2006, soit 958 000 tonnes récupérées et mises en valeur. C’est une augmentation du taux

de récupération de 9 % comparativement à 2004. Il faut toutefois ajouter un autre bémol,

car la méthodologie a été modifiée pour le bilan de 2006. Ce dernier inclut les matières

résiduelles des petits commerces, soit environ 80 000 tonnes, ce qui dope les quantités de

2006. En naturalisant les données, on obtient une augmentation du taux de récupération

qui avoisine les 6 %. Le tableau 1.1 permet d’avoir une vue d’ensemble sur les quantités

et les pourcentages de récupération en 2006 pour tous les secteurs.

Tableau 1.1 État des matières résiduelles tous secteurs confondus. (RECYC-QUÉBEC,

2007)

En regard des objectifs de la Politique, les données affichées au tableau 1.1 indiquent que

seul le secteur CRD réussit à atteindre le taux de récupération désiré. Avec un taux de

49 %, le secteur ICI se place en deuxième position, même s’il demeure loin d’atteindre son

objectif. Le secteur municipal, à 32 %, affiche le plus faible taux de récupération, ce qui le

place à mi-chemin de son objectif. C’est donc dire que c’est sur ce secteur qu’il faut

davantage concentrer les efforts de récupération.
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1.2.3 Constat pour le secteur municipal

Si l’on pousse l’analyse jusqu’à détailler les principales matières, le papier et le carton

affichent un taux de récupération clairement supérieur aux objectifs de la Politique. Cet

incomparable succès est dû aux efforts du Québec qui se sont étalés sur des décennies. Il

faut toutefois mentionner que les papiers et cartons possèdent la plus grande valeur de

revente sur les marchés. Elle se situait aux alentours de 148 $/tm en 2007, tous types de

papiers et de cartons confondus (RECYC-QUÉBEC, 2008). En ordre décroissant de

récupération, le verre, les métaux et les plastiques sont loin derrière et n’atteindront pas

les objectifs de la Politique d’ici 2008. On peut toutefois relativiser l’importance de cet

échec en considérant que ces trois matières ne forment que 160 000 des 530 000 tonnes

des collectes sélectives.

Cependant, il y a une donnée dans le tableau 1.1 qui attire davantage l’attention que les

autres. Les matières putrescibles ne semblent être récupérées qu’à une hauteur de 8 %.

C’est effectivement le lourd constat qui s’impose. La collecte de 3e voie mise en place par

les municipalités ne réussit pas à récupérer une quantité satisfaisante de matières

putrescibles en regard du potentiel. Cette situation est d’autant plus préoccupante que ce

type de résidu est toujours en croissance dans les poubelles des citoyens, et ce malgré

tous les dispositifs mis en place.

Il n’y a pas d’autre alternative que d’attribuer un constat d’échec à ce niveau aux

municipalités qui n’ont su mettre en place une gestion efficace. Il sera toutefois intéressant

de jeter un regard du côté de la performance de nos infrastructures afin de bien cerner le

contexte lié à ces données.

1.3 Performance des infrastructures de récupération québécoises

Avant de se lancer dans l’étude de la performance de nos installations, il serait opportun

de détailler les types et le poids des matières récupérées et valorisées par nos

infrastructures. La figure 1.2 présentée ci-dessous permet de se faire une idée de la

situation dans le secteur municipal.
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Figure 1.2 : Répartition des matières résiduelles récupérées et valorisées dans le

secteur municipal en 2006. (RECYC-QUÉBEC, 2007)

Outre que le papier/carton et les électroménagers constituent près du trois quarts des

matières valorisées, il est important de remarquer que les résidus organiques n’occupent

que 11 % du total. Pourtant, cette dernière catégorie occupe 44 % des résidus collectés

par les municipalités (RECYC-QUÉBEC, 2007). Selon André Giroux, conseiller en déchets

solides à la Ville de Laval, c’est le manque criant de centres de traitement qui explique ce

faible taux.

D’ailleurs, selon les estimations pour les seules villes de la Communauté métropolitaine de

Montréal (CMM), il serait nécessaire d’augmenter la capacité de traitement de 356 000

tm/an pour atteindre les objectifs de la Politique (Joncas, 2007). Et encore, il s’agit aussi

de bien planifier l’implantation de ces centres comme le rappelle Françoise Forcier, vice-

présidente de Solinov. Le problème vient de ce qu’une très grande partie des sites de

compostage sont situés en milieu rural, loin des grands centres et du même fait, loin des

sites de collecte. De plus, ces centres sont en partie conçus pour traiter des fumiers ou

des résidus forestiers.

L’investissement demeure timide dans ce secteur, car les taux de rendement ne sont pas

très élevés. En effet, le prix de revente du compost AA est de 24,61 $/tm et celui de la

catégorie A est de 12,01 $/tm (AQIC, 2003). Or, il en coûte entre 15$ et 20$ la tonne en

moyenne pour en produire (Hébert Maher, 2006). Le défi demeure donc de trouver des
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solutions fiables, rentables et applicables à court et moyen terme, sans quoi la valorisation

des matières putrescibles demeurera l’enfant pauvre de la récupération et de la mise en

valeur.

1.3.1 Performance des centres de tri

Plusieurs critères peuvent être pris en considération pour mesurer la performance d’un

centre de tri. Dans son Diagnostic sur les centres de tri québécois de 2008, le Centre de

recherche industrielle du Québec (CRIQ) a développé une série de critères accompagnés

de leurs facteurs d’influence et des indicateurs de performance qui leurs sont liés. Ces

critères sont présentés dans le tableau 1.2 ci-dessous (CRIQ, 2008).

Tableau 1.2 Ensemble des critères de performance des centres de tri identifiés par le

CRIQ.

Afin d’assurer une cohérence dans les données, les mêmes critères que ceux du CRIQ
seront utilisés dans la présente analyse. Il est à noter que les étoiles (*) identifient les
critères majeurs retenus par le CRIQ.

La mécanisation des centres de tri semble être la pierre angulaire de la performance

technique et économique. Elle permet de multiplier les quantités traitées, de diversifier les
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catégories de matières triées et d’améliorer la sécurité des employés, particulièrement

lorsque la collecte ne permet pas de séparer les différentes matières. Or, le niveau de

mécanisation dépend essentiellement du tonnage à l’entrée du centre.

Il existe apparemment un seuil implicite de mécanisation. Celui-ci se situe aux environs de

10 000 tonnes par année. De fait, 89 % des centres traitant plus de 10 000 tm/an sont

équipés de deux lignes de tri et plus, alors que c’est le cas de moins de 18 % pour les

centres avec un flux inférieur à 10 000 tm/an. La durée des contrats ou des ententes

municipales constitue également un facteur clé. Des contrats de courtes durées

augmentent les risques financiers liés à la mécanisation. Plusieurs investisseurs préfèrent

ne pas prendre de tels risques.

Ces observations étant faites, on peut maintenant s’attarder aux quantités traitées par les

différentes catégories de centres de tri. Un fait saute aux yeux, près de 94 % des matières

traitées le sont dans des centres accueillant 10 000 tm/an et plus, donc ceux qui sont le

plus mécanisés. Grâce à une plus grande diversification des matières traitées, ces centres

ont aussi un taux de rejet inférieur aux plus petites installations. La catégorie des 10 000

tm/an et plus rejette en moyenne 8 % des matières valorisables alors que ce chiffre

grimpe à 13 % pour les installations à petit tonnage. Si l’on considère ceux qui traitent plus

de 30 000 tm/an et les petits centres de moins de 5 000 tm/an, la différence atteint 9,1

point de pourcentage en faveur des grands centres, soit la moitié moins (CRIQ, 2008).

Bien que la mécanisation ait un effet indéniablement bénéfique sur la performance d’un

centre de tri, il ne faut pas croire pour autant que nos centres soient à la fine pointe de la

technologie. Le Québec a effectivement accumulé un certain retard en comparaison de

l’Europe au niveau de l’investissement dans ses infrastructures. Sur les 36 centres de tri

étudiés par le CRIQ, seulement trois possèdent des tambours rotatifs séparateurs et deux

des tables vibrantes.

Cependant, aucune installation ne possède de séparateur optique ou à infrarouge,

d’éjecteur pneumatique pour les contenants, d’extracteur électromagnétique pour les

métaux non ferreux (courant de Foucault) et finalement on ne peut trouver de

déchiqueteur ou de concentrateur de polystyrène expansé. Il est possible de se référer à

l’annexe 3 pour davantage de détails. Il semble que ce sous-équipement soit dû à la faible
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valeur de revente des matières recyclées sur le marché nord-américain et aux coûts

d’acquisition des équipements trop élevés en fonction des quantités anticipées à traiter.

Le lourd constat qui s’impose est que la petite taille de nos installations ne permet pas

d’atteindre une performance optimale. À peine plus de la moitié des 36 centres étudiés

dépassent le seuil critique de mécanisation de 10 000 tm/an. Il a été clairement démontré

que ceux qui n’accèdent pas à cette quantité ont des taux de rejet sensiblement

supérieurs (CRIQ, 2008). De plus, même le flux des grands centres ne justifie pas

l’investissement nécessaire pour qu’ils se mettent au niveau de leurs semblables

européens.

1.3.2 Efficacité des écocentres

Les écocentres sont des plateformes de récupération des matières résiduelles dont

l’objectif principal est d’accueillir les matières récupérables qui ne sont habituellement pas

récoltées par la collecte sélective. L’utilisation de ces infrastructures sur une base

volontaire ne permet pas d’y récolter une grande proportion des matières résiduelles

ciblées. Par exemple, selon le Guide sur l’entreposage des matières dangereuses, le taux

de récupération des produits dangereux par les écocentres ne dépasse pas 10 % des

quantités produites par les citoyens et les petits commerces (Leblanc, 2006). De plus,

seulement 3,4 millions de personnes sont desservies par le réseau d’écocentres (74 au

Québec), ce qui représente moins de la moitié de la population.

1.4 Marché des matières récupérées au Québec

Outre la prise en compte d’une responsabilité commune face à la gestion de nos matières

résiduelles, une grande partie du marché de la récupération est basée sur le profit

réalisable lors de la revente des flux. Pour l’industriel, ce coût d’acquisition alternative des

matières récupérées est sans cesse confronté au coût des matières premières vierges.

Dans les sections qui suivent, après une courte analyse des prix des matières récupérées,

on se penchera plus particulièrement sur les problématiques des quatre principales

matières récupérées que sont les plastiques, les fibres, les métaux et les verres. Le coût

de la collecte sélective sera abordé dans un dernier point.
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1.4.1 Évolution du prix des matières récupérées

La raréfaction des ressources naturelles non renouvelables, jumelée à la croissance de la

demande mondiale, exerce une pression à la hausse sur les prix des matières premières.

Cette hausse encourage la récupération des matières recyclables par une augmentation

de la valeur de revente (tableau 1.3). Dans le même sens, les nouvelles technologies de

recyclage, réutilisation et valorisation élargissent le marché tout en provoquant une

croissance de la demande de matières récupérées. Ces faits permettent d’être optimiste

face au développement de la récupération dans le monde.

Tableau 1.3 Indice des prix des matières récupérées entre 2000 et 2007 (RECYC-

QUÉBEC, 2008)

PLASTIQUES (en ballots) 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008

Plastiques mélangés (#3 à 7) 24 n.d. 14 11 43 82 135 174 -

PÉbd (pellicules & sacs #4) 30 23 4 1 11 107 81 47 -

PÉhd (couleurs mélangés #2) 415 225 200 321 401 684 574 n.d. -

PÉhd (naturel #2) 350 382 356 446 437 n.d. 540 515 -

PÉT (mélangés, consigne #1) - - 211 254 384 526 331 n.d. -

PÉT (collecte sélective #1) 300 325 106 161 249 418 267 350 -

FIBRES (en ballots)

Papier mélangé 65 35 50 61 70 61 48 78 -

Papier bureau (office mix) 215 105 165 167 169 129 145 213 -

Papier journal (# 6) - - - 49 60 70 242 321 -

Papier journal (#8) 105 79 104 101 111 108 58 85 -

Papier blanc (white ledger) 310 235 199 209 225 251 103 124 -

Carton non ondulé (plat) - - 72 53 65 61 52 n.d. -

Carton ondulé (OCC) 120 64 101 87 113 96 85 133 -

Carton de lait et de jus 80 57 45 60 67 97 76 83 -

MÉTAUX (en ballots)

Métaux ferreux 55 37 40 74 150 104 121 162 -

Aluminium (consigne) 1809 1723 1542 1301 1478 1744 2040 1964 -

Aluminium (coll. sélective) 1158 1085 944 717 712 1082 1307 1546 -

VERRE (non décontaminé)

Mélangé 7 2 -2 1 0 1 -2 0 -

Vert 15 10 15 15 14 14 13 14 -

Incolore 30 40 33 33 35 34 33 34 -



14

Ces chiffres expriment un prix brut moyen exprimé en dollar par tonne métrique (tm). De

ce prix doivent être déduits les frais de transport.

Il est pertinent de se pencher davantage sur le cas des principales matières récupérées au

Québec afin d’avoir l’heure juste sur les défis propres à notre province.

1.4.2 Plastiques

La grande majorité des plastiques récupérés est constituée du téréphtalate de

polyéthylène (PET) et du polyéthylène haute densité (PÉhd), respectivement les

plastiques #1 et les #2. Cette situation s’explique en grande partie par leur valeur de

revente supérieure. Pour un même coût de collecte, les plastiques #1 et #2 valent 350

$/tm et 515 $/tm en 2007 (Id., 2008), alors que tous les autres plastiques ne rapportent

que 174 $/tm. Le cas est encore plus explicite pour les pellicules d’emballage et les sacs

dont la valeur n’excède pas 47 $/tm en 2007. La conséquence est que les récupérateurs

font de grands efforts pour retirer du flux de la collecte sélective les résines à haute valeur,

ce qui s’exprime par un taux de rejet assez faible. La situation est inverse pour les résines

à faible valeur, car peu d’efforts sont faits pour les trier et en retirer les impuretés.

L’industrie du plastique récupéré évolue dans un marché nord-américain. Le Québec

importe certains types de plastique pour les traiter, alors qu’il en exporte d’autres. De plus,

étant donné la faible valeur de certaines résines, des centres de recyclage ou de

réutilisation se spécialisent dans un type particulier de plastique. Il en résulte que des

plastiques doivent parfois parcourir une grande distance, ce qui augmente les coûts de

traitement.

À cause de la mondialisation, les plastiques de première génération nous parviennent des

quatre coins du monde. Cela a pour effet qu’on ne connaît pas toujours le contenu de ces

plastiques et certains ne sont pas identifiés par les codes internationaux. Il sera donc de

plus en plus complexe de produire un flux propre d’un plastique spécifique. Pour toutes

ces raisons et parce que le plastique, ayant une faible masse volumique, augmente

artificiellement le coût de la collecte sélective, des gens remettent en question la

récupération des résines à faible valeur. Par exemple, la collecte du plastique d’emballage

seul coûterait 1350 $/tm (OLIVIER, 2007).
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1.4.3 Fibres

Le cas des fibres est particulier. Le Québec exporte près de 90 % du papier et carton qu’il

produit (Id., 2007). Il en résulte un déficit important pour les recycleurs québécois, car

beaucoup d’États exigent un minimum de fibres recyclées dans le papier. Les papetières

québécoises sont donc obligées d’importer du papier récupéré des autres pays pour

désencrer le papier et libérer des fibres de seconde vie. Il faut donc ajouter un coût de

transport et de traitement non négligeable.

La plupart des papiers et cartons possèdent une valeur de revente appréciable, soit de

198 $/tm en moyenne pour le papier journal #6, le papier blanc, le papier de bureau et le

carton ondulé. Cependant la situation change pour les papiers mélangés, le papier journal

#8, les cartons de lait et de jus, ainsi que pour le carton non ondulé (estimé à 55 $/tm).

Ceux-ci possèdent une valeur de revente de 75 $/tm en moyenne, soit près de trois fois

moins.

Les recycleurs font également face au problème de la propreté du papier. Le flux du

papier récupéré peut contenir beaucoup d’impuretés. Le papier est une matière facilement

souillée par les matières grasses et il est présentement trop coûteux de le laver. Le verre

brisé pose aussi un problème, car de petits morceaux peuvent s’incruster dans le papier et

les procédés de recyclage ne permettent pas de les enlever tous. C’est pourquoi les

papetières ont tendance à délaisser les flux de papier de moindre qualité ou non propre,

en particulier le papier mélangé, et ce bien qu’ils soient moins cher.

1.4.4 Métaux

La valeur élevée des métaux explique l’existence d’un réseau de récupérateurs bien

structuré, et ce depuis la fin de la deuxième guerre mondiale (Id., 2007). La mise en place

de ce réseau prend aussi sa source dans les économies réalisables dues à une

consommation moindre d’énergie. En effet, la fabrication de nouveaux produits à partir de

métaux récupérés consomme de 50 % à 95 % moins d’énergie (Greencompound, s.d.).

De plus, comme on peut l’observer dans le tableau 1.3, excepté quelques baisses

temporaires, le prix des métaux connaît une augmentation régulière. Il reste cependant un
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1.5 Élimination au Québec

Les matières résiduelles du secteur municipal destinées à l’élimination finissent de façon

générale, soit dans un incinérateur, soit dans un lieu d’enfouissement sanitaire ou

technique. Cette situation est illustrée à la figure 1.3.

Figure 1.3 : Répartition du poids des matières éliminées en 2006 par types d’installation.

(RECYC-QUÉBEC, 2007)

En 2006, ce sont 225 000 tonnes qui ont été incinérées au Québec dans cinq

incinérateurs (RECYC-QUÉBEC, 2007). C’est une augmentation de 13 % par rapport à

1996. Par contre, seulement trois d’entre eux sont conçus pour les ordures ménagères,

soit celui de Québec, de Levis et celui des Iles-de-la-Madeleine. Les 62 Lieux

d’enfouissement sanitaire (LES) de la province ont accueilli en 2006 environ 5 584 000

tonnes de déchets, ce qui représente une hausse de 34 % en comparaison avec 1996.

Pour de plus amples renseignements, voir l’annexe 4.

Il est juste de constater que malgré les efforts pour favoriser la récupération, de plus en

plus de matières résiduelles sont enfouies au Québec. Toutefois, on a pu observer une

baisse du nombre d’installation d’élimination. Entre 1996 et 2006, elles sont passées de

520 à seulement 396 (Id., 2007).
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performant du point de vue environnemental acquiert aussi une image et une renommée

que certaines villes veulent acquérir. D’un autre côté, la réduction des nuisances favorise

une plus grande acceptabilité sociale du centre parmi les populations environnantes.

L’image du promoteur s’en trouve habituellement favorisée et il y a moins de complications

lors de la construction et l’exploitation du centre. Généralement, lorsque la réduction des

nuisances est bien communiquée, on observe une diminution des recours juridiques

dilatoires, recours qui peuvent retarder la mise en service de façon significative et

augmenter le coût total du projet.

2.1.2 Matières résiduelles acceptées

Il faut préciser que les centres qui seront étudiés n’effectuent pas nécessairement la

gestion des déchets provenant de tous les secteurs. De fait, la plupart des centres se

préoccupent davantage du secteur municipal, bien que certains acceptent également les

matières résiduelles provenant des ICI. Les recherches n’ont permis d’identifier aucun

centre assurant la gestion des matières provenant du secteur français du bâtiment et des

travaux publics (BTP). Les centres multifilières étant soumis aux législations

gouvernementales, ils n’acceptent généralement que les matières résiduelles pouvant être

légalement incinérées ou enfouies dans une décharge française de classe III.

2.1.3 Filières de gestion

Les centres multifilières étudiés dans le présent travail intègrent, d’un point de vue

conceptuel, les trois principaux types de valorisation. Le premier type et le plus essentiel

est la valorisation énergétique. Elle s’effectue par la combustion des matières résiduelles

dont l’énergie est récupérée sous forme de vapeur grâce à des chaudières. Par la suite, la

vapeur peut être vendue dans un contexte de proximité pour le chauffage ou pour des

procédés industriels. Si elle passe par un groupe électrogène, elle produira de l’électricité

pouvant être vendue sur les réseaux de distribution. Généralement, il y a production des

deux énergies par le biais de la cogénération.

La valorisation biologique constitue le deuxième type. Ici, il peut s’agir simplement du

compostage sur aire ouverte, mais elle s’effectue habituellement dans un réacteur

biologique afin de maximiser le temps d’opération. Il peut également être question de la
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méthanisation suivie du compostage qui permet de produire du biogaz issu de la

dégradation anaérobie et du compost par transformation aérobie subséquente. Après

traitement, le biogaz peut-être mis en valeur comme carburant ou utilisé pour produire de

la chaleur et de l’électricité.

Le troisième type de mise en valeur est celle de la matière. On entend ici la récupération

et le tri des matières recyclables. Certains sites procèdent aussi à la récupération de la

ferraille via la collecte des encombrants et électroménagers. De plus, les mâchefers issus

de l’incinération seront mis en valeur, la plupart du temps comme remblais routier.

Finalement, les centres multifilières tel que décrits ici favorisent habituellement une

approche voisine de la priorisation parmi les 3RV-E, bien que ce concept de priorisation

ne soit pas encore formellement énoncé en France. Il faut dire qu’outre la logique

environnementale sous-jacente, cette priorisation crée un sens économique, car la

minimisation des transformations provoque l’économie de ressources.

2.1.4 Milieu d’insertion

Ces centres « nouvelle génération » sont généralement conçus pour bien s’intégrer dans

le paysage urbain. Seuls les centres équipés d’une unité de compostage et/ou de

méthanisation ne peuvent être facilement implantés dans un milieu résidentiel pour des

raisons de nuisances olfactives inhérentes. Cependant, ceux-ci peuvent opérer dans

certaines zones industrielles comportant déjà des industries émettant des odeurs fortes.
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2.2 Centre EveRé

Pays France

Site Fos-sur-Mer

Client Communauté urbaine de Marseille Provence Métropole (CUMPM)

Promoteur Société EveRé S.A.S.

2.2.1 Description du promoteur

Valorga international S.A.S. et Urbaser S.A. se sont associées pour former la société

EveRé S.A.S. Urbaser S.A. est en tête de file des opérateurs dans le secteur

environnemental espagnol et possède une quinzaine d’années d’expérience dans les

centres de tri. En 2004, son chiffre d’affaires s’élevait à 1,1 milliard d’euros (1,7 milliard de

dollars canadiens). Valorga international est la filiale française de Urbaser. EveRé

(Élimination et Valorisation Énergétique des Résidus) a été créée expressément pour le

projet de Fos-sur-Mer. Sa mission se résume donc à assurer les services publics délégués

par Marseille Provence Métropole (MPM). Ceux-ci consistent en la conception, le
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financement, la construction et l’exploitation d’un centre de traitement multifilières de

déchets ménagers et assimilés (EveRé, s.d.a).

2.2.2 Causes du projet

La Communauté urbaine de Marseille Provence Métropole est un regroupement de 18

communes dans le département des Bouches-du-Rhône. Ces communes regroupent un

peu plus d’un million d’habitants pour une production annuelle de 670 000 tonnes de

matières résiduelles en 2004. Cette région fait face à un défi de taille en ce qui a trait à la

gestion de ses matières résiduelles. Présentement, la quasi-totalité des déchets est

enfouie à la décharge d’Entressen, la plus grande d’Europe. Or, celle-ci devrait fermer

prochainement si aucun investissement n’est fait pour la mettre aux normes de la loi du 13

juillet 1992 (Faiseaux, 2004). Il faut souligner qu’elle fonctionne déjà de façon illégale

depuis juillet 2002, car elle émet une trop grande quantité de polluants et il n’y a pas de

procédure d’extraction de la part valorisable des matières avant enfouissement. La région

étant fortement peuplée, il est difficile de trouver des sites pouvant accueillir un lieu

d’enfouissement respectant les normes européennes.

D’un autre côté, les technologies de récupération et de valorisation ont rapidement

progressé au cours de la décennie, particulièrement en ce qui concerne les rejets dans

l’environnement. La valorisation énergétique est également plus performante que par le

passé et permet de réduire l’incidence des villes sur les changements climatiques. C’est

pour l’ensemble de ces raisons que la CUMPM a opté pour la collecte sélective et le

traitement multifilières de ses matières résiduelles. Le centre procèdera au tri des matières

résiduelles pour mettre en valeur les produits recyclables, à la méthanisation de la fraction

fermentescible et au compostage de sa boue résiduelle. Au passage elle procédera à la

valorisation énergétique du biogaz et des matières résiduelles restantes.

2.2.3 Choix du site

Le site de Fos-sur-Mer a été choisi en fonction de plusieurs critères. Il est éloigné des

zones d’habitation de plus de 4 km. Le site permet également l’acheminement des

matières résiduelles par les voies routière, ferroviaire et maritime. Le centre est situé près

d’une ligne de courant moyenne tension et d’un centre industriel afin qu’il puisse trouver
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des débouchés pour la vente de vapeur. Le facteur géographique a également été étudié

afin de s’assurer qu’il n’y ait pas d’entrave à la dispersion de la fumée et que celle-ci ne

cause pas de dommage à l’habitat environnant. Finalement, par son ampleur, les

promoteurs considèrent que ce projet dynamisera le pôle industriel de Fos-sur-mer et

servira d’exemple pour les industries déjà implantées. Le défi est audacieux, l’objectif est

de créer une véritable synergie entre les entreprises.

2.2.4 Conception du projet

Les installations sont conçues et seront gérées selon une démarche de Haute qualité

environnementale (HQE). Quatorze grandes cibles constituent le référentiel commun des

opérations HQE. Ces cibles se regroupent en quatre projets directeurs : l’écoconstruction,

l’écogestion, le confort et la santé. Cette norme est l’équivalent français de la certification

Leadership in energy and environmental design (LEED). EveRé prévoit également obtenir

la certification ISO 14 001 dans les deux années suivant l’ouverture du centre. EveRé sera

composé de trois unités de gestion des matières résiduelles. La première est l’unité de tri

qui sépare des déchets ultimes : la fraction putrescible, les métaux ferreux et non ferreux,

le verre, les plastiques et les Tétra pak. Les matières putrescibles iront dans l’unité de

méthanisation et de compostage. Le résiduel, les refus de centres de tri et les boues de

station d’épuration seront valorisés dans l’unité de valorisation énergétique.

2.2.5 Les intrants

Le centre accueillera donc les matières résiduelles hors collecte sélective de la CUMPM.

À l’horizon de 2027, celles-ci représenteront 380 000 tonnes d’ordures ménagères non

triées, 4 200 tonnes de matières putrescibles provenant du municipal et des ICI, 4 000

tonnes issues du refus des centres de tri et finalement 22 000 tonnes de boues provenant

des stations d’épuration pour un total de 410 000 tonnes traitées (URS France, 2005). Ce

sont donc 300 000 tonnes qui prendront le chemin de l’unité de valorisation énergétique et

110 000 tonnes vers l’unité de méthanisation et compostage. Il est à noter que des

410 000 tonnes reçues, le centre devrait retirer près de 34 000 tonnes de matières

recyclables.
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2.2.6 Les procédés

Le site étant situé à l’extérieur du territoire de la CUMPM, les matières résiduelles y seront

acheminées à hauteur de 90 % par la voie ferrée. Ce procédé permet de réduire la

circulation sur les routes, diminuer les dommages causés à l’infrastructure routière et de

réduire les risques d’accident.

Le déchargement s’exécutera à l’intérieur d’un bâtiment fermé, ce qui diminue les

nuisances dues aux bruits et aux odeurs. Les matières seront vidées à l’intérieur de six

fosses complètement étanches et elles seront manipulées par des ponts roulants munis

de grappins. La fraction putrescible sera accueillie dans un bâtiment annexe conçu pour

réduire les nuisances particulières qu’elle peut provoquer. Un système de bascule permet

de peser camions et trains avant et après leur déchargement. Un autre système de

bascule pèse les matières avant l’entrée dans les unités de valorisation énergétique et de

méthanisation/compostage. Ce système fournira la panoplie d’informations utiles au suivi

des opérations. Le centre sera aussi équipé de détecteurs de radioactivité et met en place

une procédure d’intervention.

Le centre de tri sera équipé de trois chaînes de tri mécanisées alimentées par un système

de grappins, d’une capacité de 35 tonnes par heure. Un premier criblage ouvre les sacs.

Ensuite, les métaux ferreux sont séparés magnétiquement et les métaux non ferreux le

sont par induction. Tous deux iront dans une unité de compactage. Un deuxième criblage

sur cribles rotatifs filtre les morceaux de 15 à 60 mm pour évacuer les plastiques, les

bouts de verre et les cailloux. Vient ensuite un dernier criblage où l’on obtient deux flux, le

premier sera d’une granulométrie inférieure à 65 mm et sera principalement constitué de

matières organiques. Un dernier tri magnétique sera effectué avant que le résiduel soit

acheminé vers l’unité de méthanisation et compostage. Le deuxième flux aura une

granulométrie supérieure à 65 mm. Avant de prendre le chemin de l‘unité de valorisation

énergétique, ce flux passera une dernière fois par les tris magnétiques et par induction

pour les métaux ferreux et non ferreux, ainsi que par un tri aéraulique pour retirer les films

plastiques tel le polyéthylène. Ceux-ci seront envoyés vers l’unité de compactage.

Le résiduel du centre de tri, les matières putrescibles provenant des ICI et les papiers et

cartons seront acheminés vers l’unité de méthanisation/compostage. Cependant avant
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d’être valorisées, les matières putrescibles seront dirigées vers deux homogénéisateurs

dans lesquels elles seront tournées et arrosées pendant deux jours. Elles subiront ainsi un

début de fermentation aérobie. À la fin du processus, les plastiques restants seront

séparés par criblage et prendront le chemin de l’unité de valorisation énergétique. Les

verres et cailloux résiduels seront acheminés vers un lieu d’enfouissement. Le produit

organique ainsi purifié sera mélangé aux eaux de procédés et à une certaine proportion du

produit déjà sorti du digesteur. Le tout sera chauffé avec de la vapeur pour optimiser les

conditions de dégradation en milieu anaérobie. Les deux digesteurs de 4 200 m3 chacun

permettront de produire près de 162 m3 de biogaz par tonne de matières putrescibles. La

matière organique résultante sera compostée dans une aire intérieure en pression

négative. Des filtres biologiques purifieront l’air sortant afin de réduire les odeurs. Il n’y a

aucune information sur la qualité du compost attendue. Le biogaz sera valorisé dans une

unité de cogénération équipée d’une chaudière et ayant une puissance de 2 MW.

L’électricité sera vendue à Électricité de France (EDF) et l’eau chauffée à 70-85 ºC

résultant du procédé sera destinée à chauffer l’air de ventilation du digesteur et l’ensemble

du bâtiment. La chaudière produira aussi de la vapeur pour le digesteur et le surplus

pourrait être revendu aux industries environnantes.

L’unité de valorisation énergétique comprend deux lignes identiques fonctionnant en

parallèle. Chacune est équipée d’un four de combustion des déchets et de post-

combustion des fumées utilisant la technique de grille d’incinération. Afin de diminuer les

nuisances dues aux odeurs et à la poussière, l’air de combustion est prélevé au-dessus du

hall de réception des déchets. La température des fumées dans ces fours grimpera à plus

de 850 ºC pendant deux secondes, soit 250 ºC de plus que celle risquant de former les

dioxines et furanes. Les lignes comprendront aussi une chaudière de récupération de la

chaleur produisant de la vapeur à 60 bar et 400 ºC. L’équipement comprend aussi un

système de traitement des fumées à la chaux et au charbon actif, ainsi que des filtres à

manche. Finalement, un système d’épuration par procédé catalytique réduira les

émissions de NOx et captera les dioxines et furanes restantes. Au final, l’émission de

poussières se situera en deçà des 10 mg/m3, de 80 mg/m3 pour les oxydes d’azote alors

que l’émission de dioxines et furanes sera sous la barre des 0,1 ng/m3 (Saltet, 2007).
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2.2.7 Les sous-produits

Les mâchefers représenteront entre 20 % et 25 % du tonnage d’ordures incinérées. Ils

seront entreposés pendant une certaine période afin de réduire leur taux d’humidité et de

stabiliser leurs propriétés mécaniques. Ensuite, ils seront triés une dernière fois afin d’en

retirer les métaux ferreux et non ferreux. Toutes les matières recyclables récupérées

seront vendues à des recycleurs, les mâchefers seront envoyés par train pour servir dans

les cimenteries espagnoles ou pour le remblai routier en France. Le compost sera

principalement utilisé dans l’agriculture ou dans les vignobles. Les eaux de pluie et les

eaux de traitement des déchets seront drainées vers un système de lagunage industriel.

Là, elles seront contrôlées, puis épurées par traitement biologique avant d'être réutilisées

sur place. Il ne devrait y avoir aucun rejet dans le milieu naturel. Finalement, les refus

d’incinération et les résidus de combustion tels que les poussières et les cendres seront

enfouis dans les sites adaptés à leurs caractéristiques particulières. Ces derniers

représentent environ 35 tm/an. Le centre multifilières sera en capacité de vendre 210

GWh d’électricité excédentaire à sa propre consommation.

2.2.8 Aspect financier

Le coût du projet est de 280 millions d'euros (EveRé, s.d.b) (452 000 000 $CAD). Il est

totalement assumé par la société EveRé S.A.S. qui reste propriétaire et gestionnaire des

installations. La durée du contrat a été fixée à 23 années, la construction étant incluse

dans ce délai.
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2.3 Centre Isséane

Pays France

Site Issy-les-Moulineaux

Client Syndicat intercommunal de traitement des ordures ménagères de
l’agglomération parisienne (Syctom)

Promoteur Groupe TIRU et SITA France

2.3.1 Description du promoteur

Le Groupe TIRU est une filiale du groupe EDF à 51 %. Fondé en 1922, il s’est spécialisé

dans la valorisation énergétique des déchets ménagers sous forme d’électricité et de

chauffage. Il est également un des tous premiers opérateurs dans le traitement des

déchets en Europe. Groupe TIRU construit et exploite des unités de traitement de déchets

dans plusieurs pays. En 2005, il réalise un chiffre d’affaires de 230 millions d’euros

(375 355 000 $CAD) et compte plus de 1 300 salariés (Groupe TIRU, s.d.).
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SITA France est une filiale de SUEZ Environnement dont les activités se concentrent sur

l’ensemble des filières des matières résiduelles. SITA France s’occupe également du

traitement et de la valorisation des produits en fin de vie. Avec quelque 18 000

collaborateurs, elle réalise un chiffre d’affaires en 2006 de 2,5 milliards d’euros

(3 598 650 000 $CAD) (Groupe SITA France, s.d.).

2.3.2 Causes du projet

L’ancienne unité d’incinération d’Issy-les-Moulineaux procédait à l’élimination des matières

résiduelles de 25 communes de la région parisienne, soit environ un million d’habitants.

Or, cet incinérateur a cessé ses activités en février 2006 car il ne répondait plus aux

normes européennes d’émission de dioxines et furanes (Seghier, 2007). De plus, le

Syctom de Paris s’est donné comme cible de réduction la diminution de 300 000 tm/an de

matières destinées à l’élimination entre 2004 et 2009 (Id., 2007). La Loi Royal stipule aussi

qu’il est interdit de mettre en décharge des déchets bruts et que la valorisation des

déchets d’emballages ménagers doit atteindre le seuil des 75 % (Syctom Paris, 2008a) au

mois de juillet 2002 (Loi Royal, 1992). Il faut également ajouter à ces raisons une certaine

prise de conscience des impacts environnementaux et sociaux liés à la gestion des

matières résiduelles. D’ailleurs, la capacité de valorisation énergétique du centre Isséane

est de seulement 460 000 tm/an, comparativement aux 540 000 tm/an de l’ancien

incinérateur. L’évolution des technologies en matière de traitement des déchets semble

aussi avoir joué un rôle.

2.3.3 Choix du site

Implanté sur le Quai Roosevelt, le centre Isséane est situé aux portes de Paris. Il est

facilement accessible par les camions faisant la collecte des matières résiduelles. Il y a

donc une réduction du transport routier. De plus, étant situé sur le bord de la Seine,

l’acheminement des matériaux de construction par voie maritime a permis d’éviter le trafic

de 56 000 semi-remorques (By the way Group, 2005). De même, les matières recyclées et

les mâchefers pourront être expédiés par bateau.
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2.3.4 Conception du projet

Le bâtiment fait 52 m de hauteur, mais afin de réduire la nuisance visuelle en premier lieu,

mais aussi les nuisances sonores et olfactives, il a été enterré à 31 m de profondeur de

sorte que seulement 21 m sont visibles. Or, le centre est implanté dans un contexte

géologique difficile. Il est situé en pleine nappe phréatique et le sol est très instable. Il est

également situé en zone de crue exceptionnelle de la Seine. Afin de minimiser les impacts

sur la nappe phréatique, les fondations ont donc été conçues pour être complètement

étanches. Tous les équipements bruyants sont installés dans cette partie souterraine.

Dans la même logique, les camions bennes descendent dans la section souterraine afin

d’y décharger leur contenu.

Concernant les crues de la Seine, le centre de tri est organisé pour devenir un bassin

d'expansion de la crue. Une fois terminé, le toit sera constitué d’un jardin de plain-pied

aménagé de sorte que les étages supérieurs du centre seront éclairés par la lumière du

jour. L’ensemble du bâtiment est mis en pression négative afin de réduire au maximum les

nuisances olfactives et la poussière. Une certaine partie des matières résiduelles seront

transportée par la voie maritime, une passerelle étant prévue à cet effet. Ce procédé

permettra de réduire le trafic de camions bennes de 25 % (Syctom Paris, 2005).

Finalement, la construction et l’exploitation du centre se sont inscrites dans une démarche

de haute qualité environnementale (HQE) et les promoteurs se sont dotés d'une charte de

qualité environnementale. De plus, un système de gestion de type ISO 14 001 sera mis en

place après le début des opérations. Le chantier de construction aura duré six ans après

l’obtention du permis de construire.

2.3.5 Les intrants

Isséane accueillera annuellement 460 000 tonnes de déchets ultimes et 55 000 tonnes de

matières recyclables. De ce chiffre, 20 000 tm/an proviennent de la collecte sélective qui

comprend le métal, le carton, le bois, le plastique et les journaux/magazines. Les 35 000

tm/an restantes sont constituées d’objets encombrants (By the way Group, 2005). À

l’intérieur des 460 000 tm/an de déchets ultimes reçus, 35 000 tm/an proviennent du refus

des centres de tri (Syctom Paris, 2008b).
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2.3.6 Les procédés

Les camions-bennes de la collecte sélective arrivant au centre de tri d’Isséane sont

identifiés, pesés et un chef de quai donne l’autorisation d’accès. Le quai de déchargement

est situé à 10,5 m sous le niveau du sol. Là, un contrôle visuel de la qualité du gisement

est effectué par des employés. Si celle-ci est suffisante, la matière est poussée en bas du

quai, à moins 15 m. Ensuite, elle est chargée directement dans la trémie d’alimentation ou

dans la zone de stockage si le flux est trop important. Si la qualité est moyenne, le

gisement se dirige vers un pré-tri en contrebas du quai. Si le gisement ne possède pas

une qualité suffisante, il est broyé, calibré puis transporté par convoyeur vers la fosse à

déchets.

Une fois déversé dans la trémie d’alimentation du centre de tri, le gisement alimente une

cabine de pré-tri d’une capacité de 7 tm/h où des opérateurs retirent les éléments

indésirables comme le verre, les sacs fermés et les objets trop volumineux. Le résiduel

passe dans un tambour rotatif séparateur qui discrimine les produits en trois catégories

selon leur taille. La fraction fine, moins de 60 mm, prend la direction de la valorisation

énergétique. La plus grande catégorie est dirigée vers la table de tri pour les journaux,

revues et magazines. La fraction de taille moyenne passe par un crible à disques pour

séparer les corps plats des corps creux. Les premiers se dirigent vers la cabine de tri

manuel. Les corps creux rebondissent sur les disques et atterrissent sur un autre tapis,

puis ils passent par un séparateur magnétique pour retirer les métaux ferreux qui prennent

ensuite la direction de la presse. Les matières n’ayant pas été retenues partent vers deux

séparateurs optiques. Ces derniers trient les plastiques selon leur nature grâce à une

reconnaissance infrarouge. Cette étape est répétée pour s’assurer d’une plus grande

qualité de tri. Trois flux sont donc constitués par ces séparateurs. Le PET est éjecté par un

souffle d’air et envoyé vers une deuxième machine de tri qui le discrimine selon qu’il soit

coloré ou non. Le PEhd est soufflé vers une alvéole de stockage pour subir un tri manuel

assurant une plus grande qualité. La fraction non soufflée constituée d’emballages divers,

d’aluminium et de Tétra pak est envoyée vers la cabine de tri manuel avant d’aboutir dans

une alvéole de stockage. Les alvéoles du complexe sont totalement automatisées. Une

fois qu’elles sont suffisamment remplies, leur contenu est vidé, voyagé puis conditionné

par les presses à balles avant quitter le centre vers les recycleurs.
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MWh. L’ensemble de l’énergie produite par le centre devrait économiser environ 110 000

tonnes équivalent pétrole à l’agglomération parisienne (Seghier, 2007).

Les 108 000 tonnes de mâchefers (By the way Group, 2005) produites par année seront

évacuées par la voie fluviale pour être stabilisées dans un autre site. On les utilisera

ensuite comme matériaux de remblai destinés à la construction des routes. Les eaux

industrielles vont être rejetées dans le réseau d’égout de la ville d’Issy-les-Moulineaux.

Elles subiront toutefois un traitement par une station d’épuration située au sein du centre.

L’eau puisée dans la Seine pour le refroidissement des équipements sera rendue avec

une élévation maximale de la température de 6 °C, mais le flux doit obligatoirement avoir

une température égale ou inférieure à 28 °C. Isséane met en valeur environ 98 % de la

masse de matières résiduelles entrant dans le procédé de valorisation énergétique

(Syctom Paris, 2007b). Le 2 % restant sont les refus d’incinération et les résidus de

combustion. Ils seront enfouis dans un lieu d’enfouissement spécialisé pour matières

dangereuses (CET de classe 1).

2.3.8 Aspect financier

Le coût total du centre a été de 570 millions d’euros (912 131 000 $CAD) pour la période

1998-2008 (Syctom Paris, 2008c). Le contrat d’une durée de 13 ans s’établit aux environs

de 250 millions d’euros (386 743 000 $CAD). La vente de vapeur devrait rapporter 8

millions d’euros par an, alors que la vente de l’électricité rapporterait 3 millions d’euros par

an (Syctom Paris, 2007b).
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coeur d’un plan d’aménagement global qui s’inscrit davantage dans la durabilité. De plus,

les besoins énergétiques du secteur étant réels, l’alternative à EveRé aurait fort

probablement été une centrale thermique brûlant des hydrocarbures.

Avec ses 280 millions d'euros (EveRé, s.d.b), le centre multifilières constitue un projet

d’envergure au niveau de la gestion des matières résiduelles. L’investissement demeure

toutefois raisonnable étant donné la taille des installations, le niveau de technicité des

équipements, et le tonnage annuel de 410 000 tonnes. Il s’agit donc d’un projet jugé

réaliste et respectueux des finances de la CUMPM selon ses promoteurs (Gaudet, 2007).

Toujours selon la CUMPM, EveRé lui permet de se placer dans une position avantageuse

dans un contexte où les capacités d’enfouissement diminuent continuellement.

3.1.2 Aspect environnemental

Outre les considérations économiques et stratégiques, la ZIP de Fos-sur-Mer est en soi un

site déjà fortement dégradé par les activités passées des industries environnantes. En

effet, le site présente peu d’intérêt pour l’avifaune. Certains groupements végétaux sont

jugés remarquables, mais ils sont en mauvais états. Le Lys Maritime (Pancratium

maritimum) est la seule espèce protégée sur place, mais on le trouve fréquemment dans

les steppes salées de la méditerranée (URS France, 2005). Ce facteur, jumelé avec une

stratégie de limitation des impacts environnementaux directs dès le début des travaux,

exprime une forme certaine de considération pour la protection de l’environnement. La

réalisation du projet inclut que le sol du site soit couvert de dalles étanches, que les lieux

de stockage et de traitement soient situés en milieu fermé et qu’il y ait collecte de toutes

les eaux de ruissellement.

Par contre, il ne semble pas y avoir de mesures poussées pour limiter les conséquences

indirectes sur l’environnement lors de la construction. Par exemple, il n’est pas fait

mention de l’utilisation de matériaux récupérés ou aisément recyclables ou de moyens de

transport émettant peu de gaz à effet de serre (GES). En définitive, une attention certaine,

mais limitée, est appliquée afin de limiter les impacts environnementaux dans le cas où les

mesures n’impliquent pas de coûts financiers importants.



35

3.1.3 Aspect social

Par son éloignement des milieux résidentiels, l’apparence visuelle du site a moins

d’importance que celle du site d’Isséane du Syctom de Paris. De plus, EveRé est situé

dans un milieu fortement industrialisé dont le paysage est très dégradé. Une attention est

tout de même portée à l’aspect esthétique des installations. Tout d’abord, dans le projet un

talus couronné d’arbre permet de cacher la vue du site aux automobilistes qui circulent sur

la route la plus près. Ensuite, par le traitement architectural des bâtiments et par la toiture

végétalisée, le site s’intègre bien dans son milieu. D’ailleurs, il ne semble pas exister de

critique envers cet aspect du projet.

Cependant, c’est un tout autre cas en ce qui concerne la façon dont le centre multifilières

a été amené à la population de l’Ouest Provence. Déjà au début des années 1990, deux

projets d’incinérateurs sont sur la table, la CUMPM prévoit leurs constructions dans le

quartier Nord et dans le quartier Est de la ville de Marseille. Par contre, devant la

formidable levée de bouclier des populations locales contre la construction de ces

incinérateurs, les autorités n’ont eu d’autre option que de reculer (Seghier, 2006).

C’est alors qu’en 2002, vient l’annonce du centre multifilières à Fos-sur-Mer. On peut dès

lors constater au sein de la population de l’Ouest Provence, le sentiment que la CUMPM

tente de déménager les nuisances de sa gestion des matières résiduelles hors de son

territoire. Cette stratégie s’explique par le fait que l’intercommunauté Ouest Provence ne

fait pas partie de la carte des élections municipales de Marseille ni de celle de la CUMPM.

Or, avec près de 1 million d’habitants en 2006, soit la troisième communauté urbaine de

France, la CUMPM représente de loin le plus gros bassin démographique de la région du

Bouches-du-Rhône (CUMPM, 2006).

Depuis le dévoilement du projet jusqu’au début des travaux, la CUMPM a toujours opté

pour une stratégie de concertation minimale. De fait, le choix de n’effectuer que la

communication exigée par la loi provient du chef de projet lui-même (Gaudet, 2007). La

conséquence de cette stratégie s’illustre par la résistance de la population de Fos-sur-Mer

envers le projet du centre multifilières.
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Cette résistance s’est entre autres exprimée par de multiples manifestations, tant à

Marseille, qu’à Fos-sur-Mer. Depuis trois ans, onze manifestations ont regroupé au total

près de 16 000 personnes. De plus, plusieurs politiciens, organisations écologiques,

regroupements de citoyens et autres ont mené plus de 36 procédures juridiques afin de

faire interdire le projet ou stopper les travaux (Saltet, 2007). Le tableau 3.1 résume les

principaux recours.

Tableau 3.1 Résumé des recours juridiques concernant EveRé entre 2006 et 2007

(Ouest Provence, 2008)

Janvier 2006
Le préfet de l’Ouest Provence effectue un recours au Tribunal
Administratif de Marseille pour modifier le plan d’aménagement
industrialo-portuaire de Fos-sur-Mer.

Avril 2006 L'Association de Défense et Protection du Golfe de Fos tente un
recours juridique.

Mai 2006
La Cour Administrative d’Appel de Marseille confirme le droit de
Ouest Provence à interdire l’implantation d’incinérateurs d’ordures
ménagères sur le secteur du Caban Sud.

Mai 2006

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur (PACA) a
demandé au Conseil d'Etat d'annuler la décision de la Cour
administrative d'Appel autorisant Ouest Provence à modifier son plan
d'urbanisme pour empêcher l'installation d’incinérateurs.

Juin 2006 Le Tribunal Administratif de Marseille réfute la possibilité pour Ouest
Provence de modifier son plan d’aménagement.

Juin 2006
Le Tribunal Administratif de Marseille a rejeté la demande de l’Ouest
Provence de suspendre le permis de construire de l’incinérateur
délivré par le préfet des Bouches-du-Rhône, Christian Frémont.

Juillet 2006
Le Tribunal de Grande Instance d’Aix-en-Provence demande l’arrêt
des travaux pour fin d’étude faunique après la découverte de Lys
maritimes, espèce protégée à l’échelle régionale, sur le site d’EveRé.

Septembre
2006

La Cour d’Appel d’Aix-en-Provence infirme la décision du Tribunal de
Grande Instance concernant l’arrêt des travaux dû à la découverte de
Lys maritimes.

Octobre 2006
Le Tribunal Administratif décide de suspendre le Plan Local
d’Urbanisme de Fos-sur-Mer suite à un recours datant également du
mois d’octobre 2006.

Octobre 2006

Dépôt d’un recours par les élus de l’Ouest Provence auprès de la
Commission européenne contre l’Etat français pour non respect des
dispositions du droit communautaire et en particulier pour violation de
la convention d’Aarhus relative à l’obligation d’information et de
participation du public.
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Novembre 2006 La demande de suspension des travaux par Ouest Provence est
rejetée par le Tribunal Administratif de Marseille.

Février 2006 Ouest Provence dépose un pourvoi devant le Conseil d’Etat pour
demander l'annulation du refus de suspendre les travaux.

Avril 2007 Le Conseil d’Etat a admis le pourvoi de Ouest Provence et ce malgré
les conclusions de rejet du commissaire du gouvernement.

Septembre
2007

Le commissaire du gouvernement rejette les requêtes du préfet et de
la société EveRé et conclut dans le sens de l'approbation du Plan
d'élimination des déchets.

Octobre 2007
Le juge du Tribunal Administratif rejette le Plan Départemental des
déchets, qui interdisait le recours à l’incinération sur le territoire
départemental.

Cet historique permet de bien saisir la tension qui existe entre les deux camps. Comme

indiqué dans le tableau 3.1, les démarches juridiques ont provoqué plusieurs arrêts de

chantier qui retardent la mise en opération du centre multifilières de près d’un an. C’est

sans compter les frais de cours qui seront ajoutés à la facture totale et assumés par la

population marseillaise.

Lors de la rédaction de ce texte, les travaux sont encore bloqués par les procédures

juridiques. Cet arrêt est dû aux Verts, une confédération écologiste de France ayant des

membres à l’Assemblée nationale, au Sénat et au Parlement européen. Le Tribunal

Administratif de Marseille a annulé une délibération qui prévoit une délégation de service

public de la CUMPM vers la société EveRé (Rascle, 2008). En bref, c’est l’ensemble du

projet qui est remis en cause, car le centre multifilières n’a plus d’existence juridique

légale. Étant donné le haut niveau d’avancement des travaux, il est toutefois fort probable

que ce jugement soit ultérieurement renversé. Le projet verra donc vraisemblablement le

jour en 2009.

Il faut toutefois nuancer l’importance de la relation de causalité entre la résistance et la

stratégie de non concertation déployée par la CUMPM. Une grande partie du ressentiment

populaire contre l’incinération en France est due au laxisme du gouvernement français en

matière de contrôle des émissions des incinérateurs. En 1996, moins de la moitié d’entre

eux étaient aux normes (Magdelaine, 2008).
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Les incinérateurs sont très mal considérés dans l’imaginaire collectif. Cette perception a

été renforcée en 1998 par le scandale du lait de vache contaminé à la dioxine. Dans cette

cause, ce sont les incinérateurs hors normes qui sont pointés du doigt (Anonyme, 2004). Il

y a donc une réticence populaire très forte devant tous les nouveaux projets intégrant une

unité d’incinération, comme c’est le cas du centre de Fos-sur-Mer. À preuve, selon un

référendum consultatif réalisé en 2005 dans l’agglomération de Fos-sur-Mer, 97,8 % des

votants se sont prononcés contre le centre multifilières (Lubat, 2007).

3.2 Méthode du Syctom de l’agglomération parisienne

Tel que mentionné à l’introduction de la section 3.1, la présentation de l’approche de la

CUMPM permet d’analyser de façon détaillée une manière de procéder. C’est cependant

après la lecture de la méthode du Syctom de Paris qu’il devient plus aisé de se faire une

opinion critique, car l’approche privilégiée diffère grandement de celle d’EveRé. La section

3.3 permet d’expliquer les différences à la source de ces deux méthodes.

3.2.1 Aspect économique

La première donnée qui saute aux yeux est le coût pharaonique de ce centre multifilières.

Les quelques 580 millions d’euros seront supportés en totalité par le Syndicat

intercommunal de traitement des ordures ménagères (Syctom) de l’agglomération

parisienne. Ce sont donc les citoyens qui devront en assumer la facture. Il est

incontestable qu’Isséane n’a pas la seule ambition d’effectuer la gestion des matières

résiduelles sur un territoire donné. Il s’agit également d’un projet phare dont l’objectif est

de promouvoir la gestion intégrée des matières résiduelles et du même coup de redorer le

blason de l’incinération dans l’Île-de-France, de même qu’en France. C’est aussi un projet

de visibilité pour mettre sur la scène le Syctom de Paris et à le faire reconnaître dans son

secteur d’activité.

Il y a tout de même lieu de s’interroger sur la rentabilité d’une telle installation. La

recherche pour préparer la présente analyse n’est pas en mesure de faire ressortir les

revenus escomptés provenant de la vente des matières récupérées et des produits et

sous-produits de la valorisation énergétique. Toutefois, par l’énormité des ressources
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engagées, il est permis de poser un doute sérieux sur le respect des contraintes

économiques.

Le chantier est toutefois caractérisé par un manque de sécurité concernant les matériaux

et équipements. Cette donnée possède un aspect économique dans la mesure où cette

carence a engendré le vol de onze tonnes d’aluminium au mois d’août 2007. La valeur de

l’aluminium ainsi perdu s’élevait à 60 000 euros (Anonyme, 2008a). Un mois après, c’est

plus de 19 km de fils de cuivre qui se sont envolés du chantier (Syctom Paris, 2008d). Ces

matériaux devront être remplacés et ce sont les citoyens qui vont payer la note due au

manque de sécurité.

3.2.2 Aspect environnemental

Une attention particulière a été portée à la réduction d’émission de gaz à effet de serre

(GES) lors du chantier. Afin d’atteindre cet objectif, une grande partie des matériaux de

construction et des équipements lourds ont voyagé par la voie fluviale, soit la Seine. Ainsi,

pour la seule construction du centre, ce sont près de 60 000 voyages de camion qui ont su

être évités (Syctom Paris, 2007a). En terme de gaz à effet de serre, l’émission en

équivalent de gaz carbonique a été réduite par un facteur de 2,4.

Depuis que le centre multifilières d’Isséane a été mis en opération en décembre 2007, la

voie fluviale permet d’éviter le recours aux camions pour évacuer les mâchefers. Selon les

estimations, ce seraient 5 200 voyages de camion évités par année (Id., 2007a). Le besoin

en transport routier a donc été grandement réduit, ce qui participe aussi à la préservation

des infrastructures urbaines et contribue à diminuer le smog. Comme on peut le voir, une

grande attention a été portée dès la conception du projet afin de réduire les émissions de

GES.

Dans le même sens, la proximité du lieu de traitement par rapport au bassin de production

de matières résiduelles provoque incidemment une diminution de la distance parcourue

par les camions-bennes, donc d’émission de GES. En favorisant cette approche, les

promoteurs dévoilent une considération environnementale qu’il est digne de souligner.
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Le Syctom exprime aussi une volonté de réduire les impacts concernant les matériaux de

construction. Dans sa Charte de qualité environnementale, le Syctom s’engage

à : « privilégier les matériaux de construction qui, dans l’état des connaissances actuelles,

produiront le moins de déchets ultimes lors de la déconstruction des bâtiments. » (Syctom

Paris, 2000) De plus, le choix des matériaux de construction se fait en fonction des coûts

énergétiques dus à leurs fabrications, ainsi qu’à leurs usages.

Finalement, lors de la phase de construction, des bennes disposées sur le chantier

permettent de trier les principales matières récupérables telles que les papiers et cartons,

le bois, les plastiques et les métaux ferreux et non ferreux. Ainsi, la diminution des impacts

environnementaux s’effectue autant durant la phase de construction que celle de

démolition éventuelle qui aura lieu à la fin de sa vie utile.

Afin de se présenter comme un acteur social responsable tourné vers l’avenir, le Syctom

s’engage à effectuer une veille technologique, juridique et réglementaire. Cet engagement

implique aussi de financer l’adaptation du centre aux nouvelles connaissances en matière

de santé publique, même si elles ne sont pas traduites en exigences légales. Dans le

même ordre d’idées, la veille technologique permet de définir la manière dont les

innovations peuvent s’appliquer à l’ensemble des processus intégrés dans le centre

multifilières.

En plus, malgré l’importance de l’investissement, le Syctom s’engage à réduire les

tonnages acheminés au site d’Isséane. En innovant toujours, le Syctom s’est doté d’un

protocole de réduction d’activités en cas de pic de pollution atmosphérique afin de réduire

le smog urbain en période critique. Toutes ces mesures ont pour objectif commun de

démontrer à quel point le Syctom se veut proactif et près des appréhensions

environnementales des citoyens.

Notons un dernier point afin de démontrer l’importance de l’intégration environnementale

d’Isséane pour ses promoteurs. Les dépenses liées à l’aménagement paysager, la

prévention contre la pollution atmosphérique, la dépollution des terres et les transports

alternatifs représentent 30 % des coûts totaux, soit près de 190 millions d’euros

(302 679 000 $CAD) (Mauvillain, 2007).
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3.2.3 Aspect social

Situé aux portes de Paris, le centre d’Isséane est localisé dans un milieu urbain

densément peuplé. Étant donné la mauvaise réputation des incinérateurs dont il a été

mention précédemment, les promoteurs doivent réduire au maximum les impacts négatifs

pour la population environnante. Il n’est donc pas surprenant que des ressources

considérables soient investies dans la diminution des nuisances visuelles, olfactives et

vibratoires, et ce tout au long du processus.

Lors du chantier, des palissades positionnées autour de celui-ci diminuent l’impact visuel.

Elles font l’objet d’un entretien régulier afin d’éviter la prolifération de logos et de graffitis.

Les roues des camions sont également nettoyées avant chaque sortie du site dans le but

de diminuer les résidus de terre dans les rues de la ville. Afin de réduire la quantité de

poussière émise dans l’atmosphère, une procédure d’humidification des zones d’évolution

des engins lourds est mise en place. Excepté lors des périodes d’essai, il ne devrait pas y

avoir de panache de fumée dû à l’exploitation de l’unité de valorisation thermique.

Toujours dans le même ordre d’idée, on ne peut passer outre le traitement architectural et

paysager des installations. Par l’enfouissement de plus de la moitié des bâtiments dans le

sol, par le style moderne des façades extérieures, par la toiture végétalisée, ainsi que par

la plantation d’arbres, Isséane participe même à l’embellissement du quartier.

Les matières résiduelles sont au centre par des camions-bennes. Dès leur entrée sur le

site, ils circuleront par des voies souterraines afin d’éviter la dispersion des vibrations et

des odeurs. Les zones de déchargement, de tri et de traitement, ainsi que les

équipements bruyants sont tous placés dans la partie souterraine des bâtiments. De plus,

l’ensemble des bâtiments fonctionne en pression négative. L’air récupéré dans les

installations est filtré et purifié avant d’être évacué. Il ne devrait donc pas avoir d’odeur

perceptible à l’extérieur.

Finalement, le site est situé à proximité du boulevard périphérique, donc les vibrations

dues aux activités du centre devraient être dominées par celles de la circulation. Par

exemple, les mesures de bruit avant le chantier donnaient une moyenne sur semaine de

66 dB(a) (Syctom Paris, 2008e), alors que lors du chantier, elles n’augmentaient que de
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deux unités pour atteindre 68 dB(a) (Syctom Paris, 2007c). Il n’y a pas encore de mesure

pour les activités régulières du centre, mais un suivi bonifié d’une actualisation du site

Internet doit fournir des données à ce sujet prochainement.

Afin de favoriser la concertation avec les citoyens autour du projet, le Syctom a créé un

groupe nommé les sentinelles. Ce groupe est formé des représentants des riverains et

des représentants des entreprises. Lors des réunions, le Syctom expose l’état

d’avancement du chantier ou des activités et les étapes à venir. Ceux-ci peuvent

également faire part des préoccupations de leurs membres. C’est donc un système de

communication où l’information circule dans les deux sens.

Un tableau de bord des nuisances est jumelé à cette mesure afin d’informer les citoyens.

Visant le même objectif, un technicien effectue une permanence dans un pavillon

d’information aménagé près du chantier pour répondre aux interrogations des gens.

Finalement, un site Internet en libre accès facilite la circulation de l’information. Des visites

du centre multifilières sont aussi possibles, autant pour les gens que pour des groupes

scolaires.

Un dernier aspect est la mise sur pied d’un programme de réinsertion professionnelle pour

les populations locales en difficulté. Le programme fonctionne par la soumission de

candidatures par les organismes et services sociaux. Si les candidats remplissent les

conditions d’aptitudes nécessaires au respect de la sécurité, ils sont intégrés dans les

équipes de travail. Le Syctom est également prêt à accueillir les gens condamnés aux

travaux d’intérêt général. Ils devront toutefois remplir des conditions précises et

l’employeur demeure juge en dernier ressort de la décision à prendre.

Par la position stratégique qu’occupe Isséane, le Syctom de Paris respecte les principes

de la régionalisation. En effet, les impacts sociaux, environnementaux et économiques dus

à la gestion des matières résiduelles ont lieu dans le même bassin versant que leurs lieux

de production. Ainsi, les 25 communes concernées par le centre multifilières assument la

responsabilité due aux modes de gestions retenus.

À l’opposé, le centre EveRé à Fos-sur-Mer produira des impacts directs, alors que la

commune n’a aucune responsabilité face à la façon dont les matières résiduelles sont
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produites et gérées à Marseille. Cette dernière est, rappelons-le, située hors de l’étendue

géographique couverte par le syndicat d’agglomération de Ouest Provence où est situé

Fos-sur-Mer.

3.3 Réflexion sur les différences

Les grandes différences observées dans les deux approches prennent leurs sources dans

les contextes politiques distincts qui qualifient les villes de Paris et de Marseille. Paris

connaît depuis les élections municipales de 2001 un maire, M. Bertrand Delanoë, rattaché

au Parti socialiste. À l’inverse, le maire de Marseille, M. Jean-Claude Gaudin attaché au

parti de l’Union pour un Mouvement Populaire (UMP), est en poste depuis 2001

(Salanson, 2008).

Cette opposition au point de vue politique influence la façon dont les projets sont menés.

Le maire de Paris, ainsi que l’ensemble de la culture de cette ville, est plus sensible à la

démocratie municipale participative. Les considérations socialistes des élus parisiens

s’axent davantage sur les principes du développement durable ou sur ceux de l’Agenda

21. Or, un des principes fondamentaux de l’Agenda 21 local est l’implication réelle de la

société civile dans les diverses politiques et projets municipaux. Ce principe suppose donc

que les autorités municipales acceptent de partager le pouvoir avec les groupes de

pression et les citoyens intéressés. Tous ces facteurs poussent l’organisation municipale à

favoriser une démocratie participative.

Marseille ne possède pas toute cette culture de participation citoyenne. Elle s’inscrit

davantage dans une logique de démocratie autoritaire. Non seulement par des partis

politiques de droite au pouvoir, mais aussi par sa culture et son histoire, Marseille ne

possède pas une tradition de démocratie qui laisse une grande place aux processus de

concertation publique et de partage des pouvoirs. L’établissement même du site hors du

territoire de la CUMPM témoigne de cette optique.

Cet éclairage du domaine politique et social rend plus aisée la compréhension des raisons

qui sont à la base des différences exposées. Alors que le Syctom de Paris a entrepris une

démarche de concertation publique autour du projet d’Isséane afin d’acquérir une plus

grande acceptabilité de la part des citoyens, Marseille a mis l’accent sur le pouvoir
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politique et juridique afin d’assurer la réussite de EveRé. Dans cette logique, l’emphase

est mise sur l’irréversibilité des investissements engagés et sur l’absence de solution de

rechange à court terme. Cette absence provoque l’acceptation par défaut du projet devant

la nécessité d’une solution pour gérer les matières résiduelles.
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4 ANALYSE DE DURABILITÉ DES CENTRES MULTIFILIÈRES ÉTUDIÉS

Il est de mise de procéder à une analyse de durabilité afin d’acquérir une vue d’ensemble

sur la capacité des projets étudiés à répondre aux besoins présents et futurs. On sort ici

du créneau de la gestion des matières résiduelles afin d’analyser les impacts globaux des

activités de ces centres. Cette analyse intègre toutes les phases des centres multifilières

étudiés, de la conception à l’éventuelle démolition.

4.1 Grille d’analyse

La grille de durabilité est l’outil privilégié pour réaliser une démarche d’analyse en

développement durable. Elle permet d’étudier objectivement une situation avec des

critères précis. De plus, à l’aide de représentations graphiques, elle produit un diagnostic

clair et facile à communiquer. De fait, ces propriétés la rendent très profitable pour réaliser

par la suite des comparaisons.

4.1.1 Définition du développement durable retenue

La définition qui sert de base à l’ensemble de l’analyse est celle qui est largement

reconnue, soit celle présentée par la Commission mondiale sur l’environnement et le

développement (CMED) présidée par le Dr Gro Harlem Brundtland. Ainsi, le

développement durable constitue « Un développement qui permette de répondre aux

besoins de la génération actuelle sans remettre en cause la capacité des générations

futures à répondre aux leurs. » (CMED, 1988) Notre analyse s’effectue aussi avec la

compréhension que :

« Le développement ne saurait être durable s'il est débranché des
problématiques globales résultant des changements planétaires, tant
environnementaux que technologiques, économiques et socioculturels. »
(Villeneuve, 2007)

Donc, un projet s’inscrit dans la durabilité s’il tient compte de ses impacts potentiels sur les

problématiques à la fois régionales et globales dans une perspective de continuité.
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4.1.2 Objectifs de la grille d’analyse

La grille retenue est celle développée par M. Claude Villeneuve, directeur de la Chaire de

recherche et d’intervention en Éco-Conseil de l’Université du Québec à Chicoutimi (Id.,

2007). Elle pose un questionnement selon quatre pôles qui permet d’évaluer dans quelle

mesure le projet soumis à l’étude permet d’améliorer les conditions humaines.

Pareillement, elle juge la motivation des promoteurs à s’inscrire dans une logique de

satisfaction des multiples besoins des populations humaines.

À des fins pratiques, cette étude va se limiter à l’analyse sommaire étant donné que les

projets étudiés, soit le centre Isséane et EveRé (Élimination et Valorisation Énergétique

des Résidus), sont déjà réalisés ou en voie de l’être prochainement dans le cas de celui

de Fos-sur-Mer. L’analyse exhaustive est plutôt conçue pour les projets qui sont encore

sur la table, car elle permet d’orienter les différentes options qui se présentent

naturellement lors de cette étape. De plus, toutes les pondérations dans la grille sont

ramenées à l’unité. Cette mesure garantit une plus grande objectivité de l’outil d’analyse,

bien qu’instinctivement, certains critères puissent avoir une importance moindre au regard

des projets concernés.

4.1.3 Pôles de la grille d’analyse

Comme il a déjà été mentionné, la grille se décline en quatre pôles. L’analyse de ces

pôles se déroule de façon indépendante. C’est seulement une fois l’analyse terminée que

les données seront colligées et permettront d’établir le diagnostic. Le premier pôle

s’articule autour du concept de la durabilité éthique. Celle-ci vise l’équité des termes de

l’échange économique, le partage des richesses et la création de marges de manoeuvre

pour les générations à venir.

Le second pôle est constitué de la durabilité écologique. Il s’agit ici d’entretenir les

conditions écologiques à l’intérieur desquelles les espèces et les écosystèmes peuvent

continuer leur évolution et maintenir le niveau des services écologiques qu’ils rendent à

l’ensemble de la planète.
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connaît une trop grande disparité dans l’atteinte de ces pôles ne peut s’inscrire dans la

durabilité, car celle-ci implique conceptuellement une intégration parfaite des quatre pôles.

Alors que les deux centres multifilières affichent une performance semblable concernant

les pôles économiques et écologiques, une grande disparité s’installe vis-à-vis les pôles

sociaux et d’équité. On peut affirmer que par leur conception basée sur un traitement

multifilières des matières résiduelles, par la création de synergies entre les procédés et

par la minimisation des impacts environnementaux, ces centres atteignent une bonne

performance environnementale. En partie pour les même raisons, mais aussi parce qu’ils

répondent à des besoins indispensables, les centres multifilières présentent une presque

égalité dans l’atteinte des critères du pôle économique.

Par contre, la mauvaise performance du centre EveRé vis-à-vis le pôle d’équité trouve sa

justification dans la décision de la CUMPM de choisir un site hors de son territoire. Cette

façon de procéder s’inscrit en contradiction avec le principe de proximité et provoque de

fortes tensions avec les citoyens du milieu. De plus, par sa nature privée, EveRé ne

possède pas un potentiel de partage des richesses aussi élevé que dans le cas d’Isséane

qui appartient à un organisme public.

Le même type d’observation s’applique au pôle social. La contre-performance d’EveRé

prend essentiellement sa source dans l’irrespect des fondements de la démocratie

territoriale. L’imposition du projet à l’aide des pouvoirs politiques et juridiques va

effectivement à l’encontre de toutes concertations publiques.

On peut finalement résumer la situation de la façon suivante : alors que la performance

des pôles économique et écologique se situe à l’étape de la conception technique,

l’atteinte de l’idéal des pôles social et d’équité dépend davantage de la façon dont le projet

va être mené et des relations entretenues entre les promoteurs et les citoyens ou

regroupements de citoyens concernés.
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5. RECOMMANDATIONS POUR LE QUÉBEC

Les recherches nécessaires à la rédaction d’un essai permettent de développer non

seulement un regard critique vis-à-vis le sujet étudié, mais de concevoir également des

solutions à la problématique générale. Ce chapitre s’attache donc à décrire ces

observations. Dans un premier lieu, les avantages et les inconvénients d’un centre

multifilières au Québec seront exposés en regard à la Politique 1998-2008. Ensuite, la

deuxième partie exposera des propositions sur les orientions que pourrait prendre la

gestion des matières résiduelles au Québec afin qu’elle devienne plus harmonieuse.

5.1 Potentiel d’un centre multifilières au Québec

Cette première partie établira dans quelles mesures les centres multifilières peuvent

aisément s’insérer dans un contexte québécois. Ainsi, notre regard se portera en premier

lieu sur la capacité de ces centres à favoriser l’atteinte des objectifs quantitatifs de la

Politique. Puis, la seconde partie étudiera si une démarche multifilières telle que présentée

dans ce document permet de respecter les principes de la Politique.

5.1.1 Objectifs quantitatifs de la Politique 1998-2008

Une des principales raisons qui a poussé certaines villes françaises à développer un

centre multifilières est sans aucun doute la rencontre des objectifs nationaux concernant la

réduction des matières résiduelles éliminées. En détournant celles-ci de l’élimination par

des procédés de mise en valeur, ces centres pourraient devenir de réels outils pour les

municipalités québécoises.

Étant donné les investissements élevés que nécessitent les centres multifilières, il est

raisonnable de penser que seules les plus grandes villes du Québec pourront envisager

cette solution. Or, il est justement fort complexe d’opérer une gestion intégrée des

matières résiduelles dans ces villes. Les principaux obstacles sont la densité de

population, la difficulté d’implanter les infrastructures nécessaires et la sensibilisation des

citoyens. Dans ces cas, un centre facilite la gestion, car toutes les infrastructures sont

rassemblées en un même site et les besoins de participation citoyenne sont faibles.
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Dans le même ordre d’idée, les villes et particulièrement Montréal, ont besoin d’investir

massivement dans les infrastructures pour atteindre les objectifs de la Politique. Il faut se

rappeler que les municipalités au Québec ne récupèrent que 32 % de leurs matières

résiduelles, loin de l’objectif de 60 % d’ici 2008 (RECYC-QUÉBEC, 2007). De plus, les

besoins en capacité de compostage pour la seule ville de Montréal sont estimés à 356 000

tm/an (Joncas, 2007). Ce sont donc des millions de tonnes qui doivent être détournées de

l’enfouissement au Québec. Principalement par leur unité de valorisation énergétique, les

centres multifilières possèdent la capacité de gestion pour relever ces défis. En appui de

cette affirmation, considérons que dans le cas d’Isséane, seulement 2 % des matières

recueillies rejoignent par la suite un site d’enfouissement (Syctom Paris, 2007b).

Il est aussi nécessaire d’ajouter un mot sur les capacités de récupération. Par l’importance

du flux traité dans leurs installations et par le haut niveau de mécanisation, voir même

d’automatisation, les centres multifilières possèdent une capacité de traitement qui permet

de réduire les rejets dans les flux conventionnels. Cette meilleure capacité permet aussi la

récupération de matières qu’il ne serait pas rentable de récupérer dans un petit centre de

tri. De fait, la vente des matières à forte valeur pécuniaire permet de financer le tri de ceux

qui en possèdent une plus basse. Cette affirmation repose sur les observations faites par

le CRIQ (CRIQ, 2008).

Finalement, bien qu’il soit impossible que les municipalités rencontrent les objectifs de la

Politique d’ici la fin de 2008, les centres multifilières pourront aider les villes à atteindre

ceux de la prochaine politique. En effet, un des avantages incontestables de ces centres,

c’est qu’ils constituent des solutions applicables à court ou moyen terme. Il peut ne

prendre que trois ou quatre ans pour bâtir un tel centre, alors que la mise en place d’un

réseau efficace de collecte sélective et de collecte de 3e voie dans les grandes villes

s’étale davantage sur le long terme et la sensibilisation des citoyens.

5.1.2 Principes de la Politique 1998-2008

La priorisation au sein des 3RV-E constitue un élément majeur des principes de la

Politique. Par les filières présentes dans les centres, les gestionnaires du site peuvent

orienter les matières dans la filière qui respecte le plus ce principe. L’idée ici, c’est qu’étant

doté d’un plus grand nombre de moyens de gestion, il est possible de mieux effectuer
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cette priorisation. Toutefois, l’expérience semble nous démontrer que les filières de

gestion choisies sont celles qui sont les plus profitables, non celles qui respectent la

priorisation. Ainsi, dans le cas d’EveRé (Élimination et Valorisation Énergétique des

Résidus), les papiers et cartons de petites tailles seront méthanisés puis leurs résidus

seront compostés à la place d’être récupérés dans la perspective d’un recyclage. Isséane

procédera à la valorisation énergétique des matières putrescibles au lieu de les envoyer

dans un endroit où elles pourraient subir un traitement biologique.

Prioritairement, les centres multifilières ne mettent pas l’emphase sur la participation

citoyenne. De fait, cette démarche s’inscrit plutôt dans « Une conception plus confiante

dans les ressources de la haute technologie et dans l’action des grandes entreprises pour

conduire vers le développement durable » (Nicolas, 2006). À l’inverse, la Politique se base

sur :

« Une conception soucieuse d’un contrôle citoyen des ressources de la
haute technologie, souhaitant une implication plus forte des citoyens et
davantage de régulation de l’action des entreprises pour conduire vers le
développement durable. » (Id., 2006)

Bref, les exemples de centres multifilières que nous a fournit cette étude ne favorisent pas

la mise de l’avant de ce principe.

La régionalisation stipule que les décisions doivent se prendre à l’échelle de la

Municipalité régionale ou de la Communauté urbaine. Bien que dans le cas de la CMQ ce

principe soit presque entièrement respecté, seulement trois installations sont situées hors

de son territoire (CMQ, 2004), la situation est tout autre pour la CMM. Seul le site BFI de

Lachenaie est situé sur le territoire de la CMM (CMM, 2006). Il y a donc irrespect du

principe de régionalisation, irrespect qu’un centre multifilières a le potentiel de contrer. Un

centre conçu pour gérer un tonnage suffisamment grand pourrait renverser la vapeur s’il

était implanté sur l’île de Montréal. Ainsi, la démocratie territoriale serait mieux respectée,

car présentement les citoyens habitant les villes accueillant les matières résiduelles

montréalaises supportent les nuisances contre leurs grés. Cela diminuerait aussi les

inégalités écologiques entre les campagnes et les villes.

Selon le principe de partenariat avancé dans la Politique, chaque intervenant doit pouvoir

contribuer à mettre en place les moyens nécessaires à l'atteinte des objectifs. Si l’on
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poursuit la lecture de la Politique, on remarque que l’action 5.5 stipule qu’il faut soutenir

les entreprises d’économie sociale, car elles représentent une richesse inestimable (M.

ENV., 2000). Or, par l’accueil de l’ensemble des matières résiduelles municipales, les

centres multifilières découragent ces types d’initiatives. Afin que ces initiatives persistent,

les gestionnaires du centre doivent prendre en compte ces acteurs et agir de pair avec

eux.

5.2 Amélioration de la gestion des matières résiduelles

Au cours de la réflexion qui va suivre, divers angles d’approche permettront de poser un

regard complémentaire à celui adopté dans ce document. Il sera premièrement question

des opportunités qu’offre l’analyse de cycle de vie à titre d’outil d’aide à la décision afin

d’identifier la meilleure gestion des matières résiduelles. Cette partie sera suivie de

propositions inspirées du cas français afin de définir les principes d’une nouvelle gestion.

Le dernier point abordera la possibilité de créer un réseau de gestion des matières

résiduelles intégrant une multitude d’acteurs spécialisés.

5.2.1 Analyse de cycle de vie

Il existe des démarches obligatoires afin d’évaluer si un projet s’inscrit dans le respect de

l’environnement. Alors que l’évaluation environnementale stratégique (ÉES) s’applique

aux politiques et aux plans d’action, l’étude de l’évaluation des impacts environnementaux

(ÉEIE) s’attarde plutôt aux projets. Bien qu’une comparaison entre les alternatives d’un

même projet soit obligatoire dans l’ÉEIE, il n’y a aucun mécanisme pour comparer les

projets entre eux en tenant compte des impacts reliés au développement durable. De plus,

il n’existe pas vraiment d’outil d’aide à la décision globale dans ce domaine.

Il serait donc possible d’appliquer les fondements de l’analyse de cycle de vie (ACV) aux

choix des différentes options qui se présentent aux municipalités. La priorisation des

3RV-E donne effectivement un guide, mais elle devient vite ambiguë lorsqu’il est possible

de créer des synergies entre les modes de gestion, comme c’est le cas dans les centres

multifilières. Il devient donc primordial d’acquérir une vue d’ensemble des modes de

gestion.
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être mis en place pour que l’amélioration des pratiques soit récompensée par des gains

directs. Les mécanismes de coordination doivent être simples et efficaces afin de favoriser

une meilleure lisibilité du processus. Il semble également indispensable d’assurer une

régulation publique du financement, afin de lui conférer la stabilité nécessaire et éviter

toutes dérives.

5.2.3 Création d’un réseau de gestion

Bien que le sujet de cet essai ait porté sur les centres multifilières, qui sous-entendent la

gestion de l’ensemble des matières résiduelles en un même site, il serait avantageux de

mettre en place un véritable réseau de gestion des matières résiduelles. Ce réseau serait

nécessairement composé d’une multitude d’acteurs indépendants, mais réalisant une

activité s’inscrivant dans le large éventail de la gestion des matières résiduelles.

Les traces d’un tel réseau sont déjà visibles. Pour s’en convaincre, on n’a qu’à penser aux

entreprises d’économie sociale, aux ferrailleurs, aux écocentres, ou de façon plus

informelle, aux particuliers qui font le tour des rues pour récolter les encombrants ou

même aux personnes sans domicile fixe qui ramassent cannettes d’aluminium, cartons et

sacs de plastique. D’un autre côté, certains secteurs restent à développer. C’est le cas de

la collecte du verre à domicile afin d’éviter qu’il se brise et se mélange, perdant ainsi de sa

valeur comme l’a démontré le premier chapitre de ce document.

Tous ces acteurs, ainsi que les municipalités et les entreprises faisant parties de la chaîne

des 3RV-E évoluent à leur façon dans le domaine des matières résiduelles. Il s’agirait

alors de développer un réseau afin de les organiser et de faciliter la communication. Le

mot d’ordre serait donc de les coordonner. Cette tâche pourrait être dévolue à un

organisme public tel que RECYC-QUÉBEC. En plus de favoriser les nouvelles initiatives,

son rôle serait de gérer le réseau afin de lui donner les outils de performance nécessaires

pour créer un flux de matières propres et correspondant à des critères précis élaborés en

collaboration avec l’industrie du recyclage implantée sur le territoire.

Par la multiplicité des acteurs et par la structure même de ce réseau, il est permis de

croire que cette façon de gérer les matières résiduelles encouragera une certaine prise de

conscience de la part des citoyens vis-à-vis leur consommation. On en revient au premier
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des deux objectifs majeurs de la Politique qui stipule qu’il faut impérativement réduire le

volume des matières résiduelles produites. Cette réduction passera nécessairement par la

modification à la baisse de la consommation. Or, en favorisant la participation citoyenne et

en créant un contexte propice à la prise de conscience des enjeux liés à la consommation,

on peut espérer que les québécois modifieront leurs agissements afin d’acquérir un mode

de vie plus respectueux du développement durable.
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CONCLUSION

Dans un premier temps, cet essai a abordé le domaine des matières résiduelles au

Québec. Après un résumé très succinct de la Politique décrivant les visées et les objectifs

quantitatifs, une section a dépeint le portrait des matières résiduelles au Québec, ainsi que

des estimations des prochaines années si les québécois choisissent le statu quo. La

description de la performance des infrastructures a permis de démontrer les limites de

celles-ci et leurs incapacités à rencontrer les objectifs de la Politique d’ici la fin de l’année

2008. L’Étude du marché des matières récupérées a fait ressortir les enjeux spécifiques

liés à chaque matière. Ce premier chapitre n’aurait pas été complet sans la description de

nos infrastructures d’élimination.

Ensuite, après avoir défini le type de centre multifilières étudié dans cet essai, le deuxième

chapitre a procédé à la description technique détaillée de deux centres évoluant dans des

milieux forts différents. Dans le même ordre d’idée, le troisième chapitre a aussi effectué

une description des deux projets, mais cette fois-ci en axant l’analyse sur les trois sphères

du développement durable. Cette partie a permis de ressortir des différences frappantes

dans les méthodes employées par les promoteurs pour mener leurs projets et les impacts

sur l’acceptabilité sociale de ceux-ci.

L’avant dernier chapitre était constitué d’une analyse de durabilité. La grille d’analyse

utilisée a tout d’abord fait l’objet d’une présentation détaillée suivie de la définition des

quatre pôles qui la composent. Suite à cette analyse, les résultats ont été présentés

graphiquement à l’aide de tétraèdres. Ceux-ci ont permis de relativiser la durabilité des

centres multifilières en fonction de leurs impacts. Finalement, le dernier chapitre était axé

sur des recommandations pour le Québec. Il avait pour objectif de décrire la capacité des

centres multifilières à répondre aux orientations de la Politique. Cet essai s’est finalement

conclu sur l’explication de quelques pistes de solution visant à bonifier la gestion des

matières résiduelles au Québec tout en positionnant les centres multifilières dans un

contexte plus large.

Après avoir exécuté une étude en profondeur de deux centres multifilières français,

l’objectif principal de cet essai était d’établir si ces projets convenaient au contexte

québécois. Les chapitres décrits ci-dessus ont effectivement permis d’atteindre ce but. La
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réponse apportée par la démarche entreprise s’exprime par l’affirmative. Toutefois, les

orientations de la Politique ne semblent pas privilégier cette avenue. Force est de

constater, tout comme l’a démontré le dernier chapitre de cet essai, qu’il est possible de

faire mieux pour le bien-être de l’ensemble de la société.

Or, pour réduire de façon convaincante l’impact de notre société sur l’environnement, il

faut faire davantage que d’appliquer une gestion des matières résiduelles respectueuse du

développement durable. Il faut définitivement diminuer la production de matières

résiduelles. Dans le but d’enrichir ce sujet, il serait intéressant de se pencher sur les

possibilités de remodeler notre structure industrielle afin qu’elle fonctionne en boucle, à

l’instar des processus naturels, et non de façon linéaire comme c’est le cas présentement.

La discipline qui s’attarde sur le sujet se nomme l’écologie industrielle et elle est destinée

à connaître un essor considérable au cours des prochaines années.
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ANNEXE 1

QUANTITÉS DE MATIÈRES RÉSIDUELLES RÉCUPÉRÉES

ET VALORISÉES DE 1966 À 2006
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Source : Québec. Recyc-Québec (2007). Bilan 2006 de la gestion des matières
résiduelles au Québec. s.l. Recyc-Québec, 26 p.
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ANNEXE 2

ÉQUIPEMENTS DISPONIBLES DANS LES CENTRES DE TRI QUÉBÉCOIS
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Source : Québec. Centre de recherche industrielle du Québec (CRIQ) (2008).
Diagnostic des centres de tri québécois. Québec, Centre de recherche
industrielle du Québec, 162 p.
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ANNEXE 3

QUANTITÉS DE MATIÈRES RÉSIDUELLES ÉLIMINIÉES

AU QUÉBEC DE 1996 À 2006
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Source : Québec. Recyc-Québec (2007). Bilan 2006 de la gestion des matières
résiduelles au Québec. s.l. Recyc-Québec, 26 p.
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ANNEXE 4

GRILLE DE DURABILITÉ DE ISSÉANE
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PÔLE ÉQUITÉ
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PÔLE ENVIRONNEMENT


